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UN RELIEF MODELÉ PAR LôEAU SUR UN SOCLE 
GÉOLOGIQUE PEU PERMÉABLE  

Le territoire de Rennes est localisé dans une cuvette formée par 

lôaffaissement du massif armoricain. Au cîur de cette d®pression 

géologique, convergent les deux rivières qui ont donné leur nom au 

département et se rejoignent en plein cîur de la ville : La Vilaine et lôIlle. Ces 

cours dôeau et leurs affluents ont dessiné, dans un relief de faible amplitude, 

des vallées amples. Le sol présente globalement une bonne fertilité 

notamment gr©ce ¨ lôalt®ration des schistes et aux limons qui les recouvrent.  

Un sous-sol de schistes briovériens imperméable 
recouvert de limons 
Alors que le massif armoricain est majoritairement granitique, le territoire de la ville de Rennes se 

distingue de celui-ci tant par sa topographie que par la géologie. Il est moins élevé suite à un 

affaissement et est principalement composé de sédiment.  

 

L'histoire géologique du massif armoricain et du bassin de Rennes 
Le domaine centre-armoricain dans lequel s'inscrit la Ville de Rennes, est un des trois grands 

domaines géologiques identifiés dans le massif armoricain, vestige d'une ancienne montagne 

formant un socle de roches cristallines et de sédiments datant de lô¯re primaire.  

 

Au cours de l'ère tertiaire cette plateforme a subi des déformations, et les anciennes fractures ont 

favoris® lôapparition de secteurs surélevés en soulevant le nord du Cotentin, le Bocage Normand, 

l'ouest de la Bretagne et la Vendée. En revanche, le centre s'est affaissé au début du Cénozoïque et 

lôeffondrement a permis l'invasion par la mer des Faluns du bassin de Rennes ou de la basse vallée 

de la Loire au début du Miocène. Cette submersion explique la présence des roches sédimentaires 

comme le schiste suite à une accumulation des sédiments et argiles durant cette période qui dura 

des millions dôann®es. Une phase dô®rosion après le retrait de la mer des Faluns est ¨ lôorigine du 

creusement des roches plus tendres (schistes briovériens) et du dégagement des roches plus 

r®sistantes (gr¯s armoricains, granité). Par ailleurs, la mer des Faluns explique la présence 

importante de roches sédimentaires. 

 

Le sous-sol de la ville est constitué par une vaste voute anticlinale avec un socle composé de 

schistes briovérien imperméable. Ces schistes sont altérés, argileux et recouverts dans les vallées 

par des alluvions du quaternaire essentiellement composés de graves, de grès plus ou moins 

fortement altérés en argiles et de terrasses caillouteuses. Les rivières ont creusé les vallées dans ces 

roches déposant des colluvions qui suivent les talwegs rejoignant les vall®es recouvertes dôalluvions 

fluvatiles. Le vent à participé au dépôt de limons éoliens sur les plateaux engendrant de riches terres 

agricoles.  

Un territoire inscrit dans le domaine 

centre-armoricain, entre les deux 

failles de cisaillement nord et sud de 

la Bretagne  

https://fr.vikidia.org/wiki/S%C3%A9dimentation
https://fr.vikidia.org/wiki/%C3%88re_tertiaire
https://fr.vikidia.org/wiki/Cotentin
https://fr.vikidia.org/w/index.php?title=Bocage_Normand&action=edit&redlink=1
https://fr.vikidia.org/wiki/Bretagne
https://fr.vikidia.org/wiki/Vend%C3%A9e
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Les matériaux du sous-sol rennais peu utilisés pour la construction de 
Rennes ̈  lõexception du sable 
 

Les premières roches utilisées pour la construction des bâtiments rennais, en complément du bois et 

du torchis, sont les schistes bleux-gris dit « briovériens » qui constituent le sous-bassement de la 

ville. Ces shistes ont été exploités dans des carrières ¨ lôemplacement de la rue de Brest, de la place 

des Lices, de la place du Général de Gaulle, du boulevard de la Duchesse Anne. Ces roches 

sédimentaires sont encore visibles en affleurement naturel au niveau du boulevard de la Duchesse 

Anne (sortie sud-est du Thabor) et en construction dans les plus vieux bâtiments de Rennes (Église 

Saint-Yves, Portes Mordellaisesé). Résistant mal aux intempéries, ces matériaux de piètre qualité 

ont ®t® progressivement abandonn®s au profit dôautres mat®riaux comme les schistes rouges de 

Pont-Réan (carrière du Boël) facilement acheminables par voie navigable. Ces schistes rouges sont 

visibles sur de nombreuses constructions de la ville. Un petit massif de granit situé aux buttes de 

Coësmes (actuel campus de Beaulieu) a également été exploité en carrière au 18e et 19e siècle 

essentiellement pour le pavage de la ville. Dès le 15ème siècle des granites ont été acheminés (par 

voie de charrette ou par voie navigable) de massifs plus lointains (Foug¯res, Questemberté) pour la 

construction dô®difices religieux (®glises Saint-Germain, Saint-H®lieré). Des ardoises sont également 

achemin®es de Derval (prolongement ouest des gisements ardoisiers de la r®gion dôAngers). A partir 

de la construction des écluses au 16e siècle, les calcaires de Tourraine ont été transportés plus 

ais®ment pour lô®dification de b©timents dans la ville, notamment administratifs : Parlement, Mairie et 

Op®ra, Palais du Commerceé Au 19e siècle, le développement des quartiers périphériques de la 

ville historique généralise lôutilisation de gr¯s originaire en majorit® des carri¯res de Saint-Germain-

sur-Ille. Les briques rouges sont également utilisées du fait de la richesse de la région rennaise en 

argile. Les gr¯s dôErquy tr¯s r®sistants sont massivement utilis®s pour le pavage des rues (rue de 

Saint Melaine, rue du Griffon, rue de la Monnaieé). Par la suite, au 20e si¯cle, lôav®nement du b®ton 

est compl®t® par des pierres dôornementation, dôabord limit® aux r®gions périphériques (marbres des 

Pyrén®es) puis ¨ lô®chelle plan®taire (granit chinois en parement place de la gareé).  

 

Depuis le début des années cinquante, des carrières et des gravières de sable ont été aménagées 

dans le lit de la Vilaine notamment pour subvenir aux besoins en matériaux de construction. Ces 

sables sont n®cessaires ¨ lô®laboration de b®ton de haute qualit®. Les gisements proches de Rennes 

sont pour certains en cours dô®puisement ou soumis ¨ des contraintes environnementales fortes 

Avec un million de tonnes, la vallée de la Vilaine produit 1,6% de la production nationale. Cette 

production sert principalement à la production locale. Ces extractions ont modifié fortement le cadre 

paysager et naturel de la vallée de la Vilaine aval, y créant un espace singulier et riche pour le 

patrimoine naturel et les activités de loisirs. Il est important de préserver un approvisionnement de 

proximité, économique mais aussi d'économiser la ressource et de l'affecter à des usages nobles, car 

le SAGE Vilaine (Schéma d'Améagement et de Gestion des Eaux) préconise de maîtriser les 

exploitations de matériaux dans les lits majeurs des cours d'eau pour ne pas perturber l'hydrologie et 

spécifiquement les ZNIEFF (zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique) des 

anciennes gravières du sud de Rennes déjà fortement exploitées. D'autres sites semblent présenter 

des potentiels intéressants en sables roulés. Situés hors du lit majeur de la Vilaine, ils sont moins 

soumis à des contraintes environnementales. 

 

Le Sch®ma D®partemental des Carri¯res de lôIlle-et-Vilaine, adopté le 17 janvier 2002 présente les 

ressources des sols et les principaux secteurs de carrière. La consommation ainsi que les besoins 

actuels et futurs pr®sent®s par la suite sont suivis dôun ®tat des lieux en mati¯re de production du 

milieu et des potentiels impacts quôengendrent lôexploitation des ressources des sols.  

Les carrières et gravières sont nécessaires à la fourniture de matériaux de construction pour la 

commune de Rennes qui ne dénombre pas de carrières, ni de gravière au sein de son territoire. 

Néanmoins, situés en bordure de la Vilaine à proximité et en aval de la commune, quatre sites (Cicé, 

Haute-Heuzardière, Le Tertre, Lillion Bougri¯res) assurent une production annuelle de lôordre de 

Un développement historique 

marqu® par lôimportation de 

matériaux de construction de plus 

en plus éloignés 

géographiquement au cours du 

temps en raison dôun sous-sol 

rennais avec des matériaux 

géologiques de mauvaise qualité 

pour la construction.  

Un enjeu sur les matériaux pour 

construire la ville. 
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350 mille tonnes de granulats pour un besoin estim® ¨ un peu moins dôun million de tonnes de 

granulats par an ¨ lô®chelle de Rennes dôici 2035 (environ 215 000 habitants). 

Les sites de carri¯res et gravi¯res rel¯vent dôenjeux importants ¨ lô®chelle de la ville de Rennes 

notamment au regard du rythme de croissance des zones urbaines actuelles et projetées. Il est 

n®cessaire de veiller, dôune part, ¨ préserver un approvisionnement de proximit® mais aussi, dôautre 

part, à économiser la ressource, spécifiquement celle des exploitations de matériaux dans les lits 

majeurs de la Vilaine et au sein de la ZNIEFF des anciennes gravières du Sud de Rennes déjà 

fortement exploit®es.  M°me si, potentiellement, de nouveaux gisements existent, dôautres mat®riaux 

de substitution ou le d®veloppement dôautres fili¯res constructives (bois, terreé) sont envisag®s. 

 

Carri¯res et ressources g®ologiques dans lõenvironnement proche de Rennes 
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Des sols de meilleure qualité agronomique sur les plateaux 
La nature des sols en Bretagne est dérivée des roches primitives qui composent le sous-sol. Ces 

dernières sont généralement acides et à Rennes les sols issus des schistes briovériens sont 

généralement peu profonds (20 à 60 centimètres, pouvant atteindre plus de 1,20 mètre en bas de 

pente. Ces sols limono-sabloneux et plus ou moins argileux sont peu fragiles. Dans les fonds de 

vallée, les alluvions quaternaires ont générés des sols peu épais (de 20 à 50 centimètres), peu 

fragiles. Ces derniers ne permettent pas le développement de toutes les cultures et orientent ces 

terrains vers des cultures de maraîchage ou le maintien de prairies. La bonne fertilité des sols sur les 

plateaux vient de lôalt®ration des schistes tendres et des d®p¹ts limoneux qui les recouvrent, ayant 

favorisé le développement local de la polyculture. 

  

Des sols fertiles favorables aux 

cultures 

Enjeu de préservation qualité et 

biodiversité des sols 
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Un relief doux et peu accentué ̈  la confluence des vall®es de la Vilaine et de lôIlle 

La ville de Rennes présente globalement un relief de faible amplitude, avec des reliefs dessinés par 

les vallées creusées par la Vilaine, l'Ille et leurs affluents. Lôaltitude y est comprise entre 75 au niveau 

du réservoir des Gallets et 20 mètres au niveau de lôexutoire de la Vilaine en limite de commune. 

 

Historiquement, le site où fut fondé Rennes était un promontoire dominant le confluent de l'Ille et de 

la Vilaine. Le développement de la ville s'est tout dôabord fait sur les terrains hauts au nord de la 

Vilaine ; les terrains mar®cageux situ®s au sud du fleuve nôont ®t® urbanis®s quô¨ partir du 15e siècle 

mais le relief nôa jamais constitu® un frein au d®veloppement urbain. 

 

Par rapport à de nombreuses villes françaises, Rennes n'offre pas un relief propice à des vues 

plongeantes. La ville s'est progressivement développée de part et d'autre des cours d'eau pour 

s'étendre au 20e siècle sur les hauteurs environnantes : plateau du Haut-Quineleu, au sud de la gare, 

hauteurs de Maurepas et de Villejean, au nord-est et au nord-ouest du centre-ville. La topographie 

est caract®ris®e par lôabsence de reliefs structurants, les seuls éléments un peu marqués étant les 

surplombs du Thabor au dessus de la Vilaine, les secteurs sud de la gare avec la ligne de crête qui 

s®pare le Blosne de la Vilaine, et ceux de la rue dôAntrain par rapport ¨ lôIlle et aux Prairies Saint-

Martin, le secteur de Beaulieu ou de Beauregard. Les pentes de la vallée de lôIlle présentent un 

aspect plus vallonné que dans le sud de la ville. 

 

Un réseau hydrographique très canalisé à cheval sur trois 
bassins versants principaux 
Le territoire de Rennes appartient totalement au grand bassin versant de la vallée de la Vilaine. 

Localement, le territoire de la ville sôinscrit dans un des trois principaux bassins versants : lôIlle au 

nord, le Blosne au sud et la Vilaine pour le reste de la commune. Ces vallées au relief ample 

marquent la géographie de la ville. La confluence des deux principales rivières qui ont été canalisées 

se fait ¨ lôouest du centre historique. Leurs affluents, ont été tout ou en partie canalisés ou busés sur 

une grande partie de leur traversée urbaine (Blosne, Piletière, Lagot dans la ZI Lorient, Pont des 

Tusesé). Côest notamment le cas du Blosne qui est enfermé dans un dalot depuis son passage sous 

la rocade sud jusquô¨ la Pr®valaye, même si une partie aval est encore à ciel ouvert depuis Saint-

Jacques-de-la-Lande jusquô¨ sa confluence avec la Vilaine (le débit de ce ruisseau est insuffisant car 

une partie de lôeau qui devrait sôy trouver chemine par le dalot). Les cours dôeau qui conservent un 

caractère naturel sont de petits ruisseaux dans les secteurs agro-naturels au nord (ruisseau de Pont-

Lagot et ruisseau du Brochet ï affluent de la Vilaine) et nord-est (ruisseau de la Guinebaudière ï 

affluent de lôIlle).   

En raison dôun lit peu profond, la Vilaine et lôIlle provoquaient de fréquentes inondations qui ont 

conduit la ville à prendre de nombreuses mesures pour les limiter. Dès le 16e siècle, des travaux de 

canalisation sont envisag®s afin dôam®liorer sa navigabilité et pour répondre aux problèmes 

dôinondation. Mais à la suite de l'incendie de 1720 et malgré de nombreux projets élaborés la ville a 

dôautres priorit®s. Côest seulement au 19e siècle que les travaux sont mis en îuvre. Après 

l'achèvement des travaux de canalisation, des inondations se sont encore produites, parfois 

catastrophiques comme en 1966 et en 1974, conduisant la ville ¨ se doter dôun large ®ventail 

d'équipements (diguesé). 

Un relief faiblement marqué qui 

nôa pas ®t® trop contraignant pour 

le développement de la ville  

Un développement urbain qui 

sôest accompagn® dôune ma´trise 

des inondations 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Inondation
https://fr.wikipedia.org/wiki/XVIe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/XIXe_si%C3%A8cle
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LES CARACTÉRISTIQUES PAYSAGÈRES DE 
RENNES 

Une organisation radioconcentrique 
Avec son organisation concentrique, la ville de Rennes donne l'image depuis longtemps d'une 
métropole très concentrée à l'intérieur de sa ceinture. Le contraste ville/campagne est d'autant plus 
flagrant qu'il met en situation les tours de la ville moderne aux côtés d'un bocage relativement plat. 
La morphologie du territoire de la commune, avec ses cinq collines symétriquement réparties, la 
confluence de la Vilaine et du canal d'Ille et Rance, participe à la forme générale de la ville. Le rôle 
de point d'échanges et de carrefour central à l'échelle de la région a fortement induit l'organisation de 
la ville. On y accède de tous les points cardinaux. La trame viaire s'organise globalement dans cette 
logique. 

 

La rocade et les boulevards s'inscrivent en limite des couches constitutives de la ville et offrent une 
lecture périphérique de la ville. Les axes pénétrants sont le support privilégié de la lecture radiale de 
la ville. Cette progression, par étape, est marquée par des franchissements successifs (rocade, 
boulevards, voie ferrée, rivières). Les reliefs offrent en certains secteurs des points de vue sur la ville 
et révèlent sa forme. 



 Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Rennes 
Rapport de Présentation  Tome III Etat Initial de l'Environnement 

Révision l Mars 2019 l Rennes Métropole I 12 

Des éléments qualifiants du cadre paysager de Rennes. 
Quelques éléments caractéristiques contribuent à donner une image spécifique de la ville de 
Rennes : 

Le relief et la présence de l'eau 

  

Source: Étude de géomorphologie de la ville de Rennes (V. Cornu, C. Delmar ï 2015) 

 

 

 

 

 

 

 

Le système hydrographique dessine le territoire métropolitain. Il a généré un réseau de villes et de 

villages le long des vallées ainsi qu'en trame verte et bleue en raison du caractère inondable et 

inconstructibles de ces espaces. De cette arborescence découlent trois grandes entités 

topographiques et paysagères qui caractérisent le bassin rennais: les fonds de vallées qui dessinent 

le paysage de l'eau, les coteaux et les plateaux.   

Les trois vallées de la Vilaine, de l'Ille et du Blosne fondent plus particulièrement le paysage rennais. 

La Vilaine traverse la ville d'est en ouest, avant de se diriger vers le sud et, plus loin, l'Atlantique. Elle 

accueille l'Ille au centre de la ville, se mettant ainsi en relation avec le canal d'Ille et Rance et plus 

loin avec la Manche au niveau de Saint-Malo. 
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Les grandes vallées 

 

 
Les coteaux 
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Les plateaux, crêtes et buttes 

 
Source: Étude de géomorphologie de la ville de Rennes (V. Cornu, C. Delmar ï 2015) 

 

Ces cours d'eau qui ont longtemps été des moyens de transports de marchandises et de 

développement industriel et commercial, marquent le paysage de la ville, qui se caractérise par des 

points hauts donnant des perspectives sur la campagne ou le reste de la ville. Plusieurs lieux 

majeurs de la ville se sont positionnés sur ces points hauts: la place Sainte-Anne et l'Hôtel-Dieu, le 

Thabor, l'entrée sud de la gare de Rennes, le site technologique Atalante Beaulieu, le parc de 

Beauregardé. De son c¹t® le vallon du Blosne, moins visible, fa­onne toute la partie sud de la ville. 

 

Hormis le centre où le réseau hydrographique structure le bâti, la présence de l'eau, discrète dans les 
autres secteurs de la ville, est associée à une végétation de rive à caractère naturel. Néanmoins, 
divers points forts ressortent particulièrement dans la ville (pont Saint Martin, quai non couvert de la 
Vilaine, quai Saint-Cyr et jardin de la Confluence, promenade des Bonnets Rouges et Madeleine 
Desroseaux, boulevard Laënnec, sites du Moulin du Comte et de la Prévalaye, avenue François 
Château). 

Cette approche peut être croisée avec celle de l'Atlas des paysages d'Ille et Vilaine qui apporte un 

autre regard sur les unités paysagères de la métropole rennaise. L'analyse qui a été menée à 

l'échelle du département permet d'identifier des unités de paysages qui résultent tant des conditions 

physiques que des mani¯res de construire, dôam®nager, de cultiver, et des moments de lôhistoire qui 

en effacent ou modifient les traces. L'analyse s'est notamment appuyée sur le relief, les composantes 

et l'occupation des sols, les sols, les roches et les ensembles régionaux. 

 

La ville de Rennes appartient à l'entité "Rennes et ses environs" décrite de la manière suivante: 

"Lôurbanisation ma´tris®e de lôagglom®ration a favoris® une identification des communes. Chacune se 

distingue au sein des espaces agricoles et naturels rest®s lisibles jusquôaux limites urbaines. ê 

Rennes,  le modèle urbain a généré ses propres limites paysagères. : la ville est contenue par la 

rocade, excepté sur quelques secteurs, notamment sur la route de Lorient, vers Saint-Jacques-de-la-

Lande, Chantepie et Saint-Gr®goire. Implant® sur un point haut ¨ la confluence de lôIlle et de la 

Vilaine, le centre historique de Rennes dialogue avec son site naturel. Les vallées peu profondes 

structurent un tissu urbain contenu par la rocade.  Les vall®es de la Vilaine, de lôIlle, de la Seiche ou 

de la Flume constituent des axes de composition réels et potentiels. Elles proposent des paysages 

aussi bien agricoles que naturels ou urbains tout au long de leur traversée de lôagglom®ration, la 

Vilaine et lôIlle produisant les paysages les plus embl®matiques." 
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La présence végétale 
Elle s'exprime fortement en périphérie (ambiance de paysages à tendance agricole ou naturelle), 

mais également dans le paysage d'urbanisme moderne où le végétal tient une place majeure sous la 

forme d'espaces verts d'agrément et d'alignements arborés structurants (Le Blosne, Villejean, Longs 

Champs). Le végétal est encore plus prégnant au niveau de la base de loisirs des Gayeulles 

(transition avec la campagne puis la forêt de Rennes), du site de la Prévalaye et de son 

prolongement sur la Vallée de la Vilaine, mais aussi dans le secteur des Prairies de Rennes ou sous 

forme d'alignement d'arbres structurants (le long des quais par exemple). 

Le noyau historique, le centre-ville élargi, l'intérieur de la 
rocade et l'extérieur. 
Quatre grands paysages urbains sont constitutifs de la ville : 

- A l'extérieur de la rocade, c'est un paysage à tendance agricole où le bocage et les hameaux 
organisent l'espace. 

- A l'intérieur de la rocade, en première "enveloppe", c'est une urbanisation moderne, 
caractérisée par une forte proportion d'espaces vides (îlots ouverts). La présence et future 
perception du végétal caractérise cette urbanisation. 
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- La deuxième "enveloppe", est formée par une urbanisation plus ancienne, caractérisée par 
une logique d'îlots fermés végétalisés en partie centrale, mais non perceptible. 

- Au cîur, la ville patrimoine tr¯s regroup®e constitue le noyau historique. Sa forme a 
conservé l'image de l'enceinte médiévale. C'est le pôle central unique, très identifiable à 
l'intérieur de la ville, qui s'inscrit à la confluence de l'Ille et de la Vilaine. 

Les composantes majeures se résument à une trame forte composée autour de la Vilaine et des 

monuments principaux (Poste, Hôtel de Ville, Parlement) et à des repères visuels perceptibles de 

l'intérieur de l'enceinte ou de l'extérieur. Les franges de ce secteur révèlent des zones de 

confrontations urbaines qui opposent parfois des styles architecturaux diversifiés et ferment des 

perspectives. 

Déclinés plus précisément, les grands paysages peuvent se décrire ainsi : 

- La silhouette générale, perçue de points de vue lointains, notamment de la route de Saint 
Brieuc et de la route de Nantes, 

- La mise en scène de la ville incluse dans sa rocade ; contraste entre la ceinture verte et les 
tours du Blosne et de Villejean, 

- Les ambiances paysagères des secteurs de la ville, identifiables par leur homogénéité, leur 
emprise ou leur singularité : 

¶ les secteurs non bâtis dans la ville intra-rocade : le paysage rural de Beauregard, le 
paysage composé du parc des Gayeulles, 

¶ les ambiances d'activités (route de Lorient, route de Saint Malo, Z.I. Sud-Est), 

¶ les paysages à îlots ouverts de l'urbanisme moderne qu'ils soient denses ou aérés, 
végétalisés ou non : Villejean, Maurepas, Beaulieu, Le Blosne, Bourg-l'Evesque, le 
Colombier, 

¶ les paysages à îlots fermés du tissu pavillonnaire : la grande emprise du quartier Sud-
Gare, le caractère particulier du quartier de Sévigné, 

¶ le centre patrimonial. 

- Les secteurs marqués par la géomorphologie : les reliefs des secteurs de Villejean, Beaulieu, 
du Thabor, et sud-est ; les bassins hydrographiques de la Vilaine, à l'est, et de l'Ille, au nord, 

- Les relations visuelles inter-quartiers, entre les secteurs situés sur des reliefs : Beauregard-
Maurepas, Beauregard-Bourg l'Evesque et Centre, Beaulieu et le quartier Sud-Est, 

- Les repères bâtis lointains majeurs dans la ville : la Tour des Horizons, Saint Melaine, 
l'antenne hertzienne de Coësmes, les tours de Maurepas, 

- Les espaces publics composés : les places du centre ancien (place des Lices, place de la 
Mairie, place du Parlement), les axes majeurs (Mail, quais de Vilaine, avenue Henri Fréville), 

- Les bâtiments publics symboliques (Parlement, Hôtel de Ville, théâtre, poste centrale, gare), 

- Les axes, quais et boulevards structurants résultant bien souvent de projets d'urbanisme 
volontaires : boulevard Clemenceau-Roosevelt, boulevard de la Liberté, avenue Janvier, 
boulevard de la Tour d'Auvergne, quais d'Ille et Rance, boulevard d'Ile-de-France, 

- Les nîuds structurants : pont de Bretagne, point cl® de la confluence, pont de Saint Martin, 

- Les coupures qui délimitent des "morceaux de ville" : la voie ferrée, frontière sud du centre-
ville ; le bassin amont de la Vilaine, occupé par la ZAC Baud- Chardonnet ; le bassin au nord 
des Prairies de Rennes. 

La diversité et la richesse des paysages urbains de la ville de Rennes est un atout dans la qualité du 

cadre de vie urbain. C'est l'identité urbaine qui se manifeste dans ces paysages. Elle se caractérise 

aussi par une ceinture paysagère bien marquée. 
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L'alternance ville campagne: l'identité de la ville archipel 
Le paysage de la ville-archipel sôappuie sur quatre caractéristiques : 

- un noyau urbain dense et spatialement limité, 

- une ceinture verte autour de la ville centre durablement occupé par des espaces agro-
naturels, 

- une périurbanisation fragmentée par des interstices naturels qui entretiennent des 
coupures dôurbanisation entre communes, 

- une trame verte et bleue qui irrigue le territoire créant des liens paysagers en alternant 
espaces naturels, cultivés et urbanisés. 

L'organisation du territoire métropolitain dans son rapport avec la ville de Rennes offre au paysage 

rennais une configuration originale qui présente une ville centre entourée d'une constellation de 

bourgs bien identifiés grâce d'une part, au maintien d'une campagne caractérisée par ses haies 

bocagères, et, d'autre part, à une alternance d'espaces agricoles et urbains situés le long des routes.  

La pérennité de la ceinture verte constitue dans le cadre du développement urbain un objectif majeur 

à respecter. Le SCOT préserve de manière durable ce paysage avec les "champs urbains" et les 

"limites paysagères" et une évolution maîtrisée des hameaux et des villages. Les champs urbains 

sont des espaces agricoles à l'interface de plusieurs communes proches. Ce sont des espaces de 

production agricole, mais ils ont aussi été repérés pour la qualité de leur paysage (vallons, vallées, 

for°tsé), de leur environnement naturel ainsi qu'en raison de la fréquentation de loisirs dont ils sont 

le support (cheminements, activit®s ®questresé). 

La ceinture paysagère rennaise 
La ville centre contient son urbanisation ¨ lôint®rieur de sa rocade, comme une enceinte protectrice et 

cultive son image de ville sans banlieue : dôun c¹t® la ville tr¯s dense, de lôautre la campagne. 

Cette limite est clairement perceptible, et côest un des traits de caract¯re reconnus du paysage 

rennais avec à certains endroits des contrastes saisissants. 

Cette limite mat®rialis®e par la rocade nôen est pas moins poreuse de par ses ponts, ses tunnels et 

passages sous ou au-dessus de lôinfrastructure. 

Cette porosit® vient ®galement des cours dôeau, qui sôimmiscent dans la cit® et deviennent le support 

dôun réseau de chemins piétons très appréciés des rennais pour « sortir » de la ville. Le réseau de 

chemins existe surtout dans une logique radiale, orientée vers Rennes. Peu de chemins parcourent 

la ceinture verte en « bouclage ». Ainsi la lisière urbaine de Rennes est une réalité agricole, foncière 

et paysagère. 

La préservation de cette ceinture paysagère présente deux intérêts importants :  

- D'une part, le maintien des sites d'activités agricoles garant de la qualité de la ceinture verte 
et de ses paysages, en particulier celle des haies bocagères 

- D'autre part, la nécessité d'accompagner les nécessaires évolutions et restructurations dans 
ce domaine en rendant possible à la fois, la réalisation de nouvelles installations techniques 
sous conditions d'intégration paysagère et environnementale, et les réaffectations du bâti 
vacant vers de nouvelles pratiques agricoles périurbaines. 

Dans cet ensemble routier des portes de la Bretagne, la rocade joue un rôle important dans le 

paysage de la métropole en marquant une limite franche entre la ville et la campagne, et en assurant 

à la fois une fonction d'écoulement du trafic routier et de liaison entre les quartiers. 

La première esquisse d'une rocade rennaise est apparue dans le plan de reconstruction et 

d'aménagement d'après-guerre (1947) et son tracé que l'on connaît aujourd'hui est celui du Plan 

Directeur d'Urbanisme de 1958, modifié uniquement au niveau de Cesson-Sévigné puisque cette 

commune est aujourd'hui insérée dans l'anneau. Son achèvement, récent, remonte à 1998, avec 

pour partie un statut autoroutier. L'ouverture de la rocade Sud date de 1968 et elle était destinée 

notamment à la desserte des usines Citroën nouvellement implantées. 
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Les entrées de ville 
Le sch®ma routier de lôagglom®ration sôorganise en ®toile, convergeant vers Rennes. 

¶ Ces axes majeurs dôentr®e dôagglom®ration repr®sentent le principal mode dôacc¯s ¨ la 
m®tropole. Les tableaux et perspectives d®couvertes par lôautomobiliste depuis ces axes 
sont les premières impressions - et parfois seules images - perçues de lôagglom®ration 
pour celui qui traverse le territoire. Ces secteurs nécessitent une attention particulière sur 
leur qualité urbaine et paysagère. 

¶ De plus, les entrées de ville marquent la transition entre espaces naturels et espaces urbains, 
entre extra-rocade et intra-rocade. L'organisation viaire de la ville de Rennes fonctionne 
par des entrées de ville depuis la rocade qui drainent un premier anneau de boulevards 
int®rieurs (boulevards L. Grimault, Yser, Vitr®, Armoriqueé) puis un second anneau 
(boulevards Clemenceau, Villebois Mareuil, Metz, Volney) qui dessert le centre-ville. Les 
entrées de ville constituent donc des lieux urbains structurants pour la ville : il s'agit des 
Portes de Nantes, Paris, Fougères-Caen, Saint-Malo, Saint-Brieuc, Lorient, Redon- Saint 
Nazaire. Elles sont également des axes pour renouveler la ville et la recomposer ainsi que 
développer des cohérences dans la continuité du bâti existant. La requalification de ces 
entrées de ville contribue à donner une meilleure lecture et perception de Rennes à 
l'image du réaménagement la rue de l'Alma. Les entrées de ville continueront d'être 
requalifiées par séquence à l'occasion des opérations d'aménagement.  

 
Source: Étude de géomorphologie de la ville de Rennes (V. Cornu, C. Delmar ï 2015) 

Les visions lointaines et la perception extérieure 
Les visions lointaines sur la ville font émerger des ensembles bâtis tels que Le Blosne, Villejean et 

Maurepas. Ceux-ci offrent de hauts gabarits sans permettre une appréhension globale du territoire. 

Cette perception extérieure permet de lire les limites de la ville qui s'expriment globalement assez 

franchement. 
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Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) vise notamment la préservation des vues dégagées 

sur la ville de Rennes à partir des grandes voies routières.  

Les axes et les boulevards 

- Les axes forment un réseau radial uniformément réparti et expriment des effets de seuils au 
droit de chaque type de tissus : rocade / urbanisme moderne / urbanisme d'îlots fermés / 
centre urbain. Leur traitement qualifie ou non l'entrée vers la ville. 

- Les boulevards forment trois anneaux successifs 

¶ l'anneau central qui correspond au périmètre de la vieille ville, et ses extensions, 

¶ l'anneau intermédiaire dit des boulevards de la fin du XIXème siècle qui constitue en grande 
partie la limite entre les quartiers péricentraux et les quartiers périphériques et présente 
une lisibilité moins affirmée 

¶ l'anneau le plus extérieur dit des boulevards modernes, caractérisé par une forte identité liée 
à la présence du végétal, reste aujourd'hui incomplet en terme de bouclage. 

Les quartiers 
Ils r®sultent des diff®rentes morphologies ou formes urbaines au pourtour du cîur patrimonial, 

créant des paysages divers : paysages d'îlots fermés, paysages d'urbanisme moderne, paysages 

mixtes, zones d'activités, zones non bâties,... 

 

LES ENJEUX PAYSAGERS 

L'identité de la ville est marquée par la diversité et la richesse de ses paysages urbains issus de sa 

géographie et de ses étapes d'urbanisation successives. Ces paysages constituent un atout à 

préserver pour garantir la qualité du cadre de vie urbain. Certains secteurs moins qualitatifs doivent 

en revanche faire l'objet d'attentions particulières dans les futurs projets d'aménagement en 

particulier sur les entrées de ville et les zones d'activités. 
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UN CLIMAT EN ÉVOLUTION 

Rennes sôinscrit dans une aire caract®ris®e par un climat oc®anique d®grad®. 

Cette zone fait la transition avec le climat pluvieux océanique de Bretagne 

centrale, le climat plus doux de la vallée de la Loire et le climat plus 

continental et contrasté de la Mayenne. Depuis la côte bretonne au fur et à 

mesure que lôon progresse vers lôint®rieur des terres, le caractère maritime 

se dégrade. Les masses dôair oc®aniques subissent un appauvrissement en 

humidité et les perturbations dôouest sont moins actives. Une légère 

augmentation des températures depuis les années 1980 est à noter.  

Un climat océanique dégradé avec des influences 
continentales 
La ville de Rennes jouit d'un climat océanique relativement doux. Il se caractérise par des pluies fines 

et abondantes qui tombent tout au long de l'année, une faiblesse des écarts de températures et une 

instabilité des types de temps. Le bassin rennais abrité de toutes les directions du vent est la zone la 

plus sèche de la Bretagne. Les hauteurs annuelles de précipitations sont plus faibles que sur le reste 

de la région. Les hivers y sont humides et en moyenne doux. Les étés sont relativement secs, 

modérément chauds et ensoleillés. Du brouillard ou des gelées peuvent se manifester en hiver. En 

été, les orages accompagnés de violentes averses ne sont pas rares. Les vents dominants 

proviennent de lôouest. 

 

 

Un enjeu fort pour la ville de 

demain avec le changement 

climatique et ses impacts sur le 

territoire de Rennes en matière 

de risques naturels (tempête, 

inondation, feu de for°té), 

dôatt®nuation et dôadaptation (´lot 

de chaleur urbain, sant®é) 

Document de référence :  

Schéma Régional Climat Air 

Energie (SRCAE) Région 

Bretagne 

Plan Climat Air, Energie, 

Territorial (PCAET) de Rennes et 

de Rennes Métropole 
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Les hauteurs annuelles de précipitation sont inférieures à 700 mm. Dans le bassin de Rennes, la 

quantité de précipitation est inférieure à la moyenne nationale et c'est l'une des régions les moins 

humides de Bretagne. Les hivers sont relativement doux grâce au courant du Golf Stream et un peu 

plus humides que les étés qui sont modérément chauds et assez ensoleillés. 

 

Rennes bénéficie de 1 761 heures d'ensoleillement par an. Les chutes de neiges sont très rares avec 

cinq jours de neige par an. La hauteur maximale de couche de neige au sol a été de 16 cm en février 

1986. 

 

Principales données du climat océanique dégradé sur le bassin de Rennes 

Principaux éléments caractérisant le climat 1961 - 1990 1971 - 2000 1981 - 2010 

Précipitations annuelles 632 mm 677 mm 700 mm 

Températures moyennes annuelles 11,7 °C 11,7 °C 12,7 °C 

Dur®e dôinsolation moyenne annuelle  1 851 h/an 1 626 h/an 1 761 h/an 

Nombre de jours avec rafales de vent fort (> 60 km/h) 34 jours 44 jours - 

Nombre avec rafales de vent très fort (> 100 km/h) 1 jour 1 jour - 

Source : Audiar dôapr¯s M®t®o France 

 

L'évolution constatée du climat en Bretagne et à Rennes : une hausse des températures 

En Bretagne comme sur lôensemble du territoire m®tropolitain, le changement climatique se traduit 

principalement par une hausse des températures, marquée surtout depuis les années 1980. Côest 

également le cas à Rennes ou lô®volution des temp®ratures moyennes a augment® de plus dôun 

degré au cours du 20e siècle. 
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Le réchauffement est plus sensible au printemps et en été, avec des hausses jusquôà 0,4°C par 

décennie. Les autres saisons sont concernées avec des hausses moins fortes, de lôordre de 0,2ÁC ¨ 

0,3°C.  

 

L'élévation des températures a pour conséquence une augmentation du nombre de journées 

chaudes (températures maximales supérieures ou égales à 25°C) et une diminution du nombre de 

jours de gelées déjà atténuées par la proximité de la mer. Sur les cinquante dernières années, 

lô®volution des temp®ratures annuelles montre un net r®chauffement.  

 

Sur la période 1959-2009, la tendance observée des températures moyennes annuelles est comprise 

entre 0,2°C et 0,3°C par décennie. Les trois années les plus froides (1956, 1963, 1985) sont 

antérieures à 1990. Les plus chaudes (2003, 2011, 2014) ont été observées au 21e siècle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Hausse des températures 

moyennes en Bretagne de 

0,3°C par décennie sur la 

période 1959-2009 

¶ Accentuation du réchauffement 

depuis les années 1980 

¶ Réchauffement plus marqué au 

printemps et en été 

¶ Précipitations en hausse, avec 

une forte variabilit® dôune 

ann®e sur lôautre 

¶ Peu ou pas dô®volution des 

sécheresses 
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Une grande variabilité de la pluviométrie, mais une tendance à la hausse  

Le relief armoricain protège la majeure partie du département des fortes pluies venant du sud-ouest 

ou de l'ouest, expliquant la valeur modeste des précipitations. Si leur fréquence est importante, 

presque un jour sur deux, elles sont généralement de faible intensité. A Rennes, les hauteurs 

annuelles de précipitations sont inférieures à 700 mm et il y pleut donc moins en quantité que sur la 

Cote d'Azur, mais plus fréquemment. Au cours des dix dernières années, il est tombé en moyenne 

652,7 millimètres par an. Sur la même période, le nombre de jours avec de la pluie est en moyenne 

de 194,2 jours sur une année.  

Lô®volution du régime des précipitations est moins sensible car la variabilité d'une année sur l'autre 

est importante. Sur la période 1959-2009, les tendances annuelles sur la pluviométrie sont 

néanmoins en hausse.  

 

L

Les changements dôhumidit® des sols sont peu marqués, comme la fréquence et lôintensit® des 

sècheresses. 2012 a été particulièrement humide alors que 2005 fait partie des années les plus 

sèches. Sur la période 1959-2009, une augmentation des cumuls annuels est observée, qui peut 

varier selon la période considérée. Lôhumidit® plus forte du sol en automne et d®but dôhiver favorise 
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la recharge des ressources souterraines. Lôanalyse de lôextension moyenne des s®cheresses des 

sols depuis 1959 rappelle lôimportance des ®v®nements r®cents de 2011 et 2003, mais aussi des 

®pisodes anciens des ann®es 1990, 1989 et 1976. Lô®volution de la moyenne d®cennale ne montre 

pas dô®volution nette dans la fr®quence des s®cheresses. Sur la p®riode 1959-2009, une 

augmentation de lôordre de 4 ¨ 5 journ®es chaudes par d®cennie est mesur®e dans les terres. 1976, 

1989 et 2003 sont les années ayant connu le plus grand nombre de journées chaudes.  

 

 

 

Des évolutions à attendre avec le changement climatique 
Lôaugmentation moyenne de la temp®rature est estim®e ¨ plus ou moins trois degr®s dôici la fin du 

siècle selon la plupart des études réalisées, selon différents modèles de simulation à travers le 

monde. Les conséquences sur le climat breton pourraient être la multiplication de phénomènes 

extrêmes, comme les canicules de 1976 et de 2003. Les hivers, eux, seraient en moyenne moins 

rigoureux tout en gardant des périodes de très grands froids. Concernant les vents, il est très difficile 

de prévoir une évolution suivant des données fiables, mais une augmentation de la fréquence des 

tempêtes est toutefois observée. Les productions agricoles commencent déjà à être impactées par 

les changements climatiques ; la période de maturation des céréales change. Dans les prairies, le 

d®calage du cycle de production s'accentue et lôapprovisionnement en fourrage d'été pourrait être 

probl®matique. Lôeffet ç canicule è sôil se d®veloppe pourrait °tre plus sensible pour les populations 

les plus âgées et celles vivant en ville. Les îlots de chaleur urbains qui désignent des élévations 

fortes et localisées des températures en milieu urbain (par rapport aux zones rurales) pourraient être 

des phénomènes de plus en plus fréquents. De même, en campagne, dans les nombreux élevages, 

beaucoup de bâtiments ne sont pas prévus pour affronter les gros coups de chaleur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Poursuite du réchauffement au 

cours du 21e siècle en 

Bretagne, quel que soit le 

scénario 

¶ Sans politique climatique, le 

réchauffement pourrait 

dépasser 3°C à l'horizon 2071-

2100 par rapport à la période 

1976-2005 

¶ Peu dô®volution des 

précipitations annuelles au 21e 

siècle 

¶ Poursuite de la diminution du 

nombre de jours de gel et de 

lôaugmentation du nombre de 

journées chaudes 

¶ Assèchement des sols de plus 

en plus marqué au cours du 

21e siècle en toute saison 
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Les tendances des évolutions du climat au XXIe siècle pour la Bretagne et Rennes 

En Bretagne, les projections climatiques montrent une 

poursuite du réchauffement annuel jusqu'aux années 2050, 

quel que soit le scénario. Sur la seconde moitié du 21e siècle, 

lô®volution de la temp®rature moyenne annuelle diff¯re 

significativement selon le scénario considéré. Le seul qui 

stabilise le réchauffement est le scénario qui intègre une 

politique climatique visant à faire baisser les concentrations en 

CO2. Sans politique climatique, le réchauffement pourrait 

dépasser 3°C à l'horizon 2071-2100 et 4°C pour les 

températures estivales. Les projections climatiques montrent 

une augmentation du nombre de journées chaudes en lien 

avec la poursuite du réchauffement (entre 12 et 38 jours selon 

le scénario). 

 

 
 

En revanche, quel que soit le scénario considéré, les projections climatiques montrent peu 

d'évolutions des précipitations annuelles d'ici la fin du 21e siècle.  

 

Une diminution du nombre de gelées serait à attendre (entre 11 et 17 jours) en lien avec la poursuite 

du réchauffement sur le 21e siècle, mais également un assèchement plus important en toute saison, 

ce que révèle la comparaison du cycle annuel d'humidité du sol sur la Bretagne entre la période de 

référence climatique 1961-1990 et les horizons temporels proches (2021-2050) ou lointains (2071-

2100). En été, lôhumidit® moyenne du sol en fin de si¯cle pourrait correspondre aux situations s¯ches 

extr°mes dôaujourdôhui. Côest donc la s®cheresse qui peut constituer le principal impact de lô®volution 

du climat localement, avec une hausse des températures, mais des précipitations qui ne devraient 

pas augmenter. Cette tendance si elle se confirme est un enjeu pour lô®volution des villes et la 

conception des futurs quartiers qui devront être adaptés aux changements climatiques (orientation 

des bâtiments, matériaux et couleurs, isolationé). 
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Lõîlot de chaleur et les spécificités du microclimat urbain 

De part sa nature très minérale, la ville, accumule de manière plus importante la chaleur et la restitue 

en partie pendant la nuit.  L'Ilot de chaleur urbain a des impacts sur la santé des habitants 

notamment lors de périodes de canicules, où l'air ne rafraichit pas la nuit. Dans ces périodes, les 

personnes les plus fragiles (enfants, personnées âgées et femmes enceintes) connaissent des 

risques de déshydratation.  

 

LES ENJEUX D'ADAPTATION ET D'ATTÉNUATION 
DU RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE 

Le réchauffement climatique a des conséquences multiples sur le territoire et la population. Il 

convient donc d'agir sur différents leviers à la fois pour favoriser l'adaptation du territoire au 

phénomène d'augmentation des températures mais également d'atténuer le processus de 

réchauffement. L'adaptation de la ville aux évolutions climatiques se traduit notamment par des 

actions favorisant la perméabilité des sols et la présence de la végétation et de l'eau. L'atténuation du 

réchauffement repose en particulier sur les mesures de réduction des rejets de gaz à effet à serre 

(développement des énergies renouvelables et des mobilités décarbonées, réduction de la 

consommation des énegies, rénovation énergétique des bâtiments et constructions 

bioclimatiquesé). 
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Le patrimoine bâti 

LES RICHESSES PATRIMONIALES DE L'HISTOIRE 
RENNAISE 

Le patrimoine bâti est le témoin des occupations successives sur la Ville de 

Rennes et montre les origines de son organisation urbaine. Les recherches 

archéologiques (diagnostics, fouilles, études) sont donc l'occasion de 

comprendre lôhistoire locale et de mieux appr®hender le patrimoine urbain 

dans la longue durée. Les divers projets d'aménagement et d'urbanisme, 

passés, présents ou futurs intègrent la dimension patrimoniale dans leur 

approche en préservant le bâti ancien de caractère et d'intérêt. 

D'autre part, les réalisations d'aujourd'hui pourront constituer le patrimoine 

de demain. L'exigence d'une qualité architecturale et urbaine sur tous les 

projets actuels et futurs, outre la qualité du cadre de vie au quotidien, est le 

gage d'une mise en valeur de la ville et de l'émergence du style d'une 

époque. 

L'ensemble participe à la constitution de l'image architecturale et urbaine de 

la ville, une combinaison entre passé et modernité. 

 



 Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Rennes 
Rapport de Présentation  Tome III Etat Initial de l'Environnement 

Révision l Mars 2019 l Rennes Métropole I 29 

 

LE PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 

L'archéologie pour mieux comprendre les origines de 
l'organisation urbaine de Rennes. 
Le patrimoine archéologique indique et retrace la nature des premières occupations humaines sur les 

territoires.  

Outre les découvertes fortuites, chaque grand chantier fait l'objet de fouilles archéologiques 

préventives, conduites depuis de nombreuses années, qui permettent d'enrichir la connaissance de 

la cité gauloise des Riédones (fouilles conduites sur le site de Beaurade), de la ville romaine au 

confluent de l'Ille et de la Vilaine, (fouilles des jardins de la Préfecture de Région, de la résidence 

Saint-Martin, de la rue Saint Louis et de la rue d'Echange, place Hoche, rue de Saint Malo, place 

Sainte-Anne, site de la Visitation..), et de la ville médiévale et post médiévale (site du haut Moyen 

Age à Beaurade). Les chantiers du métro, du Couvent des Jacobins, de l'ilot Cochardière et de 

l'Hôtel Dieu à venir, sont et seront encore l'occasion d'approfondir et de préciser l'histoire de la ville. 

 

Une carte arch®ologique communale constitu®e dôune base de donn®es coupl®e ¨ un syst¯me 

dôinformation g®ographique (S.I.G.) permettant une visualisation spatiale par la cartographie a ®t® 

mise au point par la Direction des Affaires Culturelles de Bretagne. Il sôagit dôun outil dôaide ¨ la 

recherche ainsi quôun outil patrimonial (gestion des archives du sol, aide ¨ la d®cision des services 

de lôEtat, prospective, consultation dôune partie de lôinformation ¨ lôusage des publics). L'identification 

des zones archéologiques est détaillée en annexe du PLU (V ï Annexe 3 ï Patrimoine : V-3-01.a  

Plan Zones archéologiques;  V-3-01.b Liste Zones archéologiques). Les sites concernés 

apparaissent en jaune dans la carte ci-dessous. 
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LE PATRIMOINE HISTORIQUE 

De nombreux monuments historiques classés ou inscrits 
Ville au riche passé, Rennes dispose d'un important patrimoine et de nombreux monuments. Le 

patrimoine historique, concentré pour l'essentiel dans le périmètre du centre ancien approuvé en 

1966, compte un document qui définit un ensemble de dispositions destinées à le préserver et à le 

mettre en valeur : il s'agit du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur. 

Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV), document d'urbanisme du secteur sauvegardé 

a été approuvé par décret du Premier Ministre le 19 septembre 1985. Il a été révisé en date  16 

décembre 2013 et mis à jour le 15 juillet 2014. Le secteur sauvegardé couvre une surface de 35 

hectares.  

 

La révision du PSMV approuvé en 2013 a été inscrite dans un projet de requalification global du 

centre ancien qui permet de : 

- Donner de la lisibilité aux règles pour tous les acteurs en réalisant des fiches - immeubles et 
une typologie par famille dôarchitecture. 

- Revoir la classification de chaque immeuble en croisant la valeur patrimoniale aux critères de 
d®sordres et dôauthenticit®. 

- Prendre en compte le niveau de secourabilit® des immeubles en cas dôincendie ou autres 
sinistres. 

- Aborder la r®flexion ¨ lô®chelle de lô´lot (et pas seulement de lôimmeuble). 

- Prendre en compte le patrimoine du XIXe et du XXe siècle. La dimension de mise en valeur 
au sens socio-économique, mais aussi de celui de la relation du bâtiment à la ville et à son 
développement. Il intègre aussi la question de la qualité de l'habitat, et à l'éventualité d'une 
déshérence nécessitant d'être mieux prise en compte. 

- Assurer une qualit® dôusage des logements existants aux modes de vie actuels (superficie, 
éclairement et accessibilité des logements par exemple) tout en préservant et valorisant le 
patrimoine. 

- Répondre aux enjeux de péril, d'insalubrité et de forte évolution de la sinistralité qui était 
devenue une urgence sur certains îlots. 

- La nécessité de continuer à restaurer selon les règles de l'art dans un objectif de 
développement durable (prolonger un patrimoine qui a une empreinte écologique faible : 
mat®riaux locaux, proc®d®s constructifs restaurables, é) et dôencourager la cr®ation 
architecturale de qualité en espace protégé dans le centre ancien. 

- Cette révision a également eu pour objectif de prendre en compte les enjeux économiques et 
commerciaux du centre-ville en tant que premier pôle commercial du département ainsi que 
la promotion du tourisme urbain. 

- Le secteur central est par ailleurs caractérisé par la présence de nombreux monuments 
historiques classés ou inscrits, en centre-ville ou sur sa périphérie, qui contribuent à l'identité 
de la ville : 

-  Préserver 91 monuments historiques, et 2 sites classés (rue du Chapitre et 6 rue Saint-
Martin). 

Ces sites représentent 409 hectares de secteurs protégés soit 12% de la surface urbanisée. 
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LE PATRIMOINE D'INTÉRÊT LOCAL 

La reconnaissance d'un patrimoine récent et local 
 

La protection du patrimoine est une notion évolutive dans le temps si l'on observe son application à 

travers les différentes législations. Elle se limite cependant à un patrimoine dûment reconnu pour sa 

qualité architecturale, urbanistique ou historique. 

Les collectivités territoriales sont amenées à s'intéresser à la prise en compte d'un patrimoine bâti 

d'intérêt local parfois modeste, parfois récent, qui tend à compléter l'action de l'État dans ce domaine.  

Le code de l'urbanisme a offert la possibilité aux communes de protéger le patrimoine local en 

l'identifiant pour des motifs d'ordre culturel ou historique. La ville de Rennes s'est engagée dans cette 

approche avec le Plan d'Occupation des Sols de 1998. La démarche s'est poursuivie avec le Plan 

Local d'Urbanisme de 2004, qui comprenait un fichier d'identification et de préservation des éléments 

retenus pour leur intérêt culturel (architectural et urbain) ou historique local comprenant : 

- 1864 constructions identifiées : 75% en 2 et 3*, 25% en 1* 

- 4 secteurs (ensemble urbain homogène) 

 

Cette identification locale a été intégrée dès le Plan d'Occupation des Sols (POS) de 1998. Elle a 
permis de préserver 99% de ce patrimoine depuis l'entrée en vigueur du PLU de 2004, alors que les 
2/3 de ces édifices ont fait l'objet de demande d'autorisation au titre du droit des sols pour des 
extensions, démolitions partielles ou totales. 

 

Depuis le 1er janvier 2016, le code de l'urbanisme a élargit les motifs d'identification du patrimoine 
d'intérêt local en intégrant le champ architectural qui vient compléter les motifs d'ordre culturel ou 
historique et ne parle plus de protection mais de préservation du patrimoine. 

 

Dans le cadre des études préalables à la révision du PLU, la Ville a engagé des études afin de revoir 
son Inventaire du patrimoine local : toutes les fiches existantes ont été revisitées, de nouveaux 
édifices ont été identifiés particulièrement au pourtour du site patrimonial rémarquable du cîur de 
ville et le long des voies de faubourgs qui concentrent le plus grand nombre de constructions 
anciennes. Le patrimoine du 20e siècle a également été complété. Ces études amènent à élargir 
l'assiette des édifices patrimoniaux. Un travail complémentaire a également été réalisé sur les 
ensembles urbains présentant une cohérence architecturale ou urbaine. Par ailleurs, le dispositif 
règlementaire a été précisé dans ses définitions et prescriptions. 

 

L'une des études a apporté une lecture chronologique de la construction à Rennes liée aux 
évènements marquants de l'histoire de la ville qui se traduit sous forme de frise typo-morphologique 
de l'habitat rennais. Celle-ci permet de caractériser les types principaux de bâti dans les tissus 
urbains patrimoniaux du centre et ses périphéries. 
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LES ENJEUX POUR LE PATRIMOINE BATI 

Le PLU est l'occasion d'enrichir encore l'Inventaire du Patrimoine Bâti d'Intérêt Local, avec en 

particulier l'objectif de mieux prendre en compte le patrimoine du XXème siècle, sur l'ensemble de la 

ville et de valoriser le patrimoine présent dans les quartiers notamment sur les faubourgs qui tendent 

à faire l'objet d'un renouvellement urbain important dans le cadre des mutations observées. Par 

ailleurs, le principal enjeu en matière de patrimoine historique est d'inscrire sa problématique dans 

les choix de développement retenus et, dans ce cadre, élaborer une démarche qui associe la 

valorisation du patrimoine, avec les besoins d'accueil de la population et les nouveaux modes de vie, 

ainsi que les récentes évolutions démographiques et socio-économiques. 
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FRISE TYPO-MORPHOLOGIQUE 

 
L'analyse vise à définir les étapes manquantes de l'évolution des formes de l'habitat rennais, en croisant les approches stylistique, constructive et programmatique. Son ainsi mis en 
perpsective les modèles architecturaux et nationaux, les matériaux constructifs, le savoir-faire technique et de la qualité des programmes. 
 
Le document se présente sous forme de frise chronologique, dont les lignes horizontales représentent les différents programmes allant des bâtiments exemplaires (hôtels particuliers, 
immeubles de rapport), à la production courante (maisons et immeubles à loyer, modestes sans recherche architecturale. Le découpage vertical s'appuie sur les grands évènements 
historiques locaux et les mouvements culturels ayant eu un impact significatif sur la production architecturale : la définition des moments de rupture permet de cerner les types 
architecturaux et rend lisibles les spécificités du patrimoine rennais ainsi que les phénomèmes plus ponctuels et les effets de mode. 
 
L'analyse est complétée par des détails constructifs traduisant les évolutions techniques et par des références à l'analyse menée dans le cadre de la révision du PSMV. 
 
APPROCHE TYPO-MORPHOLOGIQUE DE L'HABITAT RENNES 
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Trame verte 
et bleue,  
patrimoine naturel 
et nature en ville 

UNE VILLE AU CONTACT DE LA NATURE 

La ville de Rennes se situe au cîur dôun bassin ¨ la confluence de deux 

grandes vallées, la Vilaine et lôIlle. Elle présente une configuration originale, 

liée au modèle de la ville archipel qui offre des limites franches entre la ville 

et la campagne et permet de préserver de grandes zones agro-naturelles à 

proximité immédiate de la ville et de ses habitants. Lôespace naturel autour 

de la ville est constitué de terres agricoles au sein desquelles se trouvent de 

nombreux sites dôint®r°ts ®cologiques reli®s par des continuit®s ®cologiques 

et paysagères. Des espaces naturels majeurs recelant dôimportantes 

richesses floristiques et faunistiques sont présents à proximité de la ville, 

comme le massif forestier des Marches de Bretagne, les contreforts boisés 

du sud du bassin de Rennes, la vall®e de lôIlle et le canal dôIlle-et-Rance ou la 

Vall®e de la Vilaine et ses gravi¯res ¨ lôaval de la Ville. Ces grandes zones 

sont complétées par une grande diversité de milieux naturels présents sur le 

bassin de Rennes et qui forment les « pépites » de biodiversité du territoire. 

Ces milieux sont essentiellement représentés par des boisements et 

secteurs de bocage pr®serv®s, des zones humides et des cours dôeau, 

quelques landes, des milieux calcaires originaux pour la bretagne dont les 

sols sont acidesé La biodiversit® sôexprime aussi dans la ville avec la 

présence de liaisons vertes et de grands parcs, mais aussi de jardins plus 

modestes privés ou publics qui offrent des possibilités dôune nature vari®e 

au cîur de lôurbain. Outre lôenjeu biodiversit®, la pr®sence de cette nature en 

ville remplit de nombreuses fonctions pour le bien-être des habitants et le 

fonctionnement ®cologique de la ville (cycle de lôeau et perm®abilité des sols, 

r®duction de lô´lot de chaleur urbainé). Un des enjeux pour les villes de 

demain est dôint®grer pleinement cette question de la nature dans la ville et 

de sa fonctionnalité. 
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Un patrimoine naturel dépendant du socle territorial, fruit 
dôune histoire liée ¨ lôhomme 

Des formations naturelles typiques du massif armoricain au sein de lõaire 
biogéographique atlantique 
Le territoire de la ville de Rennes, comme la Bretagne, sôinscrit dans lôaire biogéographique atlantique 

couvrant notamment lôouest de la France. Cette zone géographique est relativement homogène sur 

le plan climatique (temp®raturesé) et ®cologique (formations v®g®talesé). Li®es au climat, les aires 

de répartition des espèces et des habitats pourraient être modifiées par les changements 

climatiques. La géologie et le relief conditionnent avec le climat la nature des sols. Ces substrats sont 

le support de vie de nombreuses esp¯ces, tant sauvages que cultiv®es par lôhomme. Les diff®rents 

cortèges floristiques et faunistiques présents sont caractéristiques du massif armoricain et de sa 

géologie. Localement ces cortèges sont étroitement liés aux sols et ¨ leur degr® dôhydromorphie, 

depuis les milieux très humides, principalement dans les vallées, aux secteurs plus secs comme sur 

les plateaux. La flore de caractère acidiphile présente sur le territoire est typique du massif 

armoricain.  

 

Un patrimoine naturel et une biodiversit® qui sont li®s ¨ lõhomme et son 
utilisation de lõespace 
Le patrimoine naturel qui est aujourdôhui pr®sent est le r®sultat de la combinaison des 

caract®ristiques du socle territorial et de lôhistoire des ®volutions qui ont eu lieu dans la soci®t®, tant 

au niveau agricole quôau niveau du d®veloppement urbain, notamment depuis les années soixante. 

Lôhomme a de tout temps model® son environnement pour subvenir à ses besoins et utilisé les 

ressources naturelles pour son développement. Depuis une cinquantaine dôann®es, les évolutions 

liées au développement et ¨ la modernisation de lôagriculture, la croissance des villes et de leurs 

infrastructures ont profondément modifié le fonctionnement écologique du territoire et sa biodiversité. 

Le territoire du Pays de Rennes est pass® dôun bocage dense, bas® sur une agriculture de 

production vivrière et locale à un paysage agricole plus ouvert li® au d®veloppement dôune agriculture 

moderne. Lô®largissement de la taille des parcelles li® notamment ¨ la m®canisation, le 

développement des infrastructures de transport sur un modèle radial autour de la ville centre, la 

cr®ation de zone dôhabitat et dôactivit®s, le recalibrage de nombreux ruisseauxé sont venus 

profondément modifier les paysages du territoire, la biodiversité et sa fonctionnalité écologique. Les 

milieux naturels actuels sont des reliquats dôun espace rural dont les paysages ®taient autrefois plus 

diversifiés et naturels.  

Un développement historique de la ville de Rennes a progressivement 
consommé ses espaces agricoles et naturels  
 
Rennes sôest installée historiquement à la confluence de lôIlle et de la Vilaine. Le développement de 
la ville sôest fait en maitrisant ces ®l®ments naturels (canalisation des deux rivi¯res, assainissement 
des zones humides au sudé) et nôa pas rencontr® les contraintes quôon put conna´tre dôautres villes 
situées sur les bords de fleuve dôun autre gabarit (La Seine à Paris, Le Rhône à Lyon, La Garonne à 
Toulouse ou Bordeaux, La Loire ¨ Nantesé) ou marquées par la présence de relief important 
(montagne à Grenoble) ou encore en bordure de la mer (Marseille, Le Havreé). Cette maîtrise des 
éléments naturels a permis à la ville historique et moderne de se d®velopper de part et dôautre de ses 
vall®es, ¨ lôexception de quelques rares secteurs (Prairies Saint-Martiné) o½ le caract¯re humide et 
inondable, conjugué ¨ dôautres facteurs, ont laiss® des territoires plus çnaturels». Progressivement, 
lôensemble du territoire intra-rocade sôest urbanis®, laissant peu de trace du socle naturel historique, 
notamment de ses petits vallons et talwegs. Pour autant, la nature est toujours présente au sein de la 
ville intra-rocade au travers des parcs, coulées vertes et jardins privatifs. Le territoire de la ville 
englobe encore également des zones agricoles et naturelles extra-rocade, dont certaines présentent 
aujourdôhui un fort int®r°t pour la vie sauvage, comme dans le secteur de la Prévalaye. Des milieux 
comme les gravières ont été créés en lien direct avec le développement de la ville et ses besoins en 
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mat®riaux de construction et font aujourdôhui partie des « pépites » naturelles du territoire dont 
lôimportance est reconnue ¨ lô®chelle régionale.  
Les grandes zones vertes pr®sentes au sein de lôurbain sont le reflet dôun am®nagement volontaire, 
quôil sôagisse des parcs historiques de la ville (Thaboré) ou des parcs cr®®s avec les quartiers 
(Maurepas, Br®quignyé), jusquô¨ la p®riode r®cente des bases de Plein air et de Loisirs qui a vu la 
création du Parc des Gayeulles au nord-est de la ville, en lien direct avec la campagne (avant la 
création de la rocade). Plus récemment, et avec le développement des dernières poches intra-rocade 
un dernier grand parc a vu le jour à Beauregard. En parallèle, la conception des quartiers a connu 
différentes phases qui dessinent autant de physionomie différentes dans la ville (centre historique et 
dense, les diff®rentes formes de lôhabitat pavillonnaire et ses jardins privatifs, les grands ensembles 
collectifs comme Maurepas, Villejeané). Ces morphologies diff®renci®es ont un lien direct avec la 
présence de nature. Elle est plus ou moins visible et accessible, mais présente quel que soit les 
espaces considérés, même de manière très marginale au niveau du centre historique (arbres en pots 
place de la mairie, bibliothèques végétales place de la R®publiqueé). 
La rocade qui entoure la ville marque une limite franche avec les espaces agronaturels et coupe le 
lien direct qui existait avec la campagne. Ce lien a également disparu dans les secteurs de continuité 
urbaine (Cesson-Sévigné, Chantepie, Saint-Grégoire et Saint-Jacques). 
Depuis une période récente, la ville se réintérroge sur la présence de la nature en ville, au niveau des 
quelques grands parcs, avec une plus grande prise en compte de la biodiversité grâce à la gestion 
différenciée. Une r®flexion plus globale ¨ lô®chelle de la ville pose la pr®sence de la nature et de lôeau 
comme des éléments essentiels de la structuration urbaine. 

Un patrimoine naturel riche et une biodiversité au contact 
de la ville 
Rennes possède sur son territoire des milieux naturels riches et diversifiés. Ce patrimoine naturel est 

particulièrement important dans la vallée de la Vilaine au sud-ouest, ainsi que dans la pointe nord-est 

de la ville qui inclut le parc des Gayeulles et les secteurs agronaturels extra-rocade. Dôautres sites 

naturels dôimportance sont localis®s ¨ proximit® imm®diate de la ville sur les communes voisines, 

avec plusieurs grands bois dôint®r°t au nord-est et au sud-est et des zones à caractère humide dans 

la vall®e de lôIlle ou de la Flume. Mais la nature est aussi présente dans la ville, au travers de ses 

grands parcs, ses coulées vertes, ses squares, de jardins priv®s ou publics, en pieds dôimmeubleé 

La grande trame naturelle du territoire et la trame ®cologique urbaine sôimbriquent pour former la 

trame verte et bleue de Rennes. 

Les grands espaces naturels patrimoniaux 
Le territoire de la ville nôest pas directement concerné par un site dôint®r°t communautaire Natura 

2000. Aucune ZNIEFF de type 2 nôest pr®sente sur le territoire communal.  Le plus proche est celui 

de la Forêt de Rennes à environ 5 kilomètres au nord-est de la ville, également classée en zone 

naturelle dôint®r°t faunistique et floristique de type 2 (ZNIEFF1). Bien connue des rennais, cette forêt 

emblématique du territoire appartient au réseau écologique européen avec le reste du complexe 

forestier Rennes ï Liffré ï Chevr®, ®tang de la lande dôOu®e, Forêt de Haute Sève (FR5300025). Cet 

ensemble constitue la deuxième grande entité boisée du département après le massif de Paimpont. 

 

La ville est en revanche concernée par deux ZNIEFF de type 1, dont les limites dépassent le territoire 

communal. Il sôagit de la ZNIEFF des gravières du sud de Rennes avec 280 hectares sur le territoire 

de Rennes (un tiers de la superficie totale de la ZNIEFF qui se prolonge au sud en longeant la 

Vilaine) et la ZNIEFF du Marais dôApign® dont une toute petite surface est pr®sente sur Rennes à la 

limite communale avec Vezin-le-Coquet à la confluence de la Vilaine et de la Flume). Ces deux 

ZNIEFF font partie des réservoirs de biodiversité inscrits au niveau du Schéma Régional de 

Cohérence Écologique de la Région Bretagne (SRCE). Si le territoire rennais ne comporte pas 

                                                                 
1 Une ZNIEFF (Zone Naturelle d'Intérêt écologique, Floristique et Faunistique) est un secteur du territoire 

particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou 

constituant le milieu de vie dôesp¯ces animales et v®gétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. 

Lôinventaire des ZNIEFF identifie, localise et d®crit les sites dôint®r°t patrimonial pour les esp¯ces vivantes et les 
habitats. 
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d'espaces naturels senseibles (ENS), la « gravière sud de rennes » en cours d'exploitation 

industrielle, est également recensée dans le cadre du schéma départemental des espaces naturels 

et des paysages. Les intérêts écologiques du site sont notables avec la présence notamment de 

plusieurs espèces végétales patrimoniales et/ou protégées. Son rôle de réservoir de biodiversité 

dans le cadre des continuités écologiques doit également être pris en compte.  

 

Plusieurs autres ZNIEFF sont localisées à proximité de la ville, mais en dehors de ses limites 

administratives : Bordures du canal dôIlle-et-Rance à Roulefort sur Betton et Saint-Grégoire, Boix de 

Vaux à Cesson-Sévigné, Bois de Champaufour - Saut-du-Cerf à Thorigné-Fouillard, Bois de 

Soeuvres à Vern-sur-Seiche, Étang de la Freslonière au Rheu. Tous ces sites sont des réservoirs de 

biodiversité identifiés par le SRCE. Aucun arr°t® de biotope nôest pr®sent sur Rennes.  

 

 
 

 

 

ZNIEFF  

On distingue deux types de ZNIEFF :   

ZONE DE TYPE II  

La ZNIEFF de type II réunit des milieux naturels formant un ou plusieurs ensembles possédant une cohésion élevée et 

entretenant de fortes relations entre eux. Elle se distingue de la moyenne du territoire régional environnant par son contenu 

patrimonial plus riche et son degr® dôartificialisation plus faible. Les ZNIEFF de type II sont donc des ensembles 

géographiques généralement importants et qui désignent un ensemble naturel étendu dont les équilibres généraux doivent 

être préservés. Cette notion dô®quilibre nôexclut donc pas quôune zone de type II fasse lôobjet de certains am®nagements 

sous réserve du respect des écosystèmes généraux.  

ZONE DE TYPE I  

La ZNIEFF de type I est un territoire correspondant à une ou plusieurs unités écologiques homogènes.  

Elle abrite au moins une esp¯ce ou un habitat caract®ristique remarquable ou rare, justifiant dôune valeur patrimoniale plus 

élevée que celle du milieu environnant. Les ZNIEFF de type I sont donc des sites particuliers généralement de taille réduite. 

Ils correspondent a priori à un très fort enjeu de préservation voire de valorisation de milieux naturels. Le principe général est 

dô®viter autant que possible tout am®nagement ¨ lôint®rieur dôune ZNIEFF de type I dont lôint®r°t ®cologique est av®r®. 
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Huit milieux naturels dõint®r°t ®cologique identifi®s  
Un inventaire local a permis de compléter les connaissances sur les milieux naturels patrimoniaux, et 

ce depuis trente ans sur le territoire de lôagglom®ration, puis du Pays de Rennes. Ils ont pris avec le 

SCoT du Pays de Rennes une valeur réglementaire et sont inconstructibles. Ces sites sont 

inventori®s en raison de lôint®r°t patrimonial des habitats naturels ou des esp¯ces quôils abritent. 

Lôinventaire des milieux naturels dôint®r°t ®cologique mis à jour en 2011 identifie huit sites sur le 

territoire de Rennes qui couvrent 5,4 % du territoire communal soit 272,4 hectares.  

 

- Prairies de la Louvinais (1 RE  ï 15 hectares ; intérêt écologique fort) 

- Bois des Matelouères (3 RE ï 1,1 hectares ; intérêt écologique) 

- Ensemble est dôApign® (4 RE ï 134,6 hectares ; intérêt écologique majeur ï ZNIEFF) 

- Bois de la Guinebaudière (5 RE ï 0,4 hectares ; intérêt écologique) 

- Bois du Champ Renaud (6 RE ï 12,7 hectares ; intérêt écologique fort) 

- Parc des Gayeulles (7 RE ï 45,7 hectares ; intérêt écologique majeure) 

- Étang de la Bretonnière (8 RE ï 6,5 hectares ; intérêt écologique majeur - ZNIEFF) 

- Bois et mare du Parc de Villejean (9 RE ï 2,9 hectares ; intérêt écologique majeur) 

 

Le site des Prairies Saint-Martin (ex 2 RE ï 16,9 hectares) a ®t® d®class®, mais lôobjectif assign® ¨ 

lôam®nagement du Parc Naturel Urbain en cours de r®alisation vise ¨ lui redonner ¨ terme une forte 

qualité écologique pour être r®int®gr® ¨ lôinventaire des MNIE. 

 

Chaque site MNIE fait lôobjet dôune fiche qui décrit les milieux qui le composent, un état des lieux sur 

les connaissances faune/flore, des notes sur lô®volution ou les menaces sur le site et de 

recommandations dôactions. Les fiches descriptives sont jointes en annexe du PLU. 

 
 

Les habitats naturels présents sont majoritairement représentés par des boisements (acidiphile, 

neutrocline, marécageux, de conifères ou mixte ou autres bois caducifoliés) et les surfaces en eau 

accompagnées de leurs végétations aquatique ou de ceinture (eau stagnante, communauté 

amphibie, végétation de ceinture de bord des eaux, communauté hygrophile à hautes herbes, plage 

de sable). Viennent ensuite les prairies humides ou mésophiles. Les autres habitats relativement bien 

représentés sont les friches et zones rudérales, ainsi que les parcs et jardins qui contribuent à la 

biodiversité. Moins représentés mais tout de même présents, les haies et les fourrés. 

 
Outre les habitats naturels, de nombreuses espèces patrimoniales sont présentes au sein de ces 

MNIE, quôelles soient v®g®tales ou animales. Presque toutes prot®g®es certaines pr®sentent un 

int®r°t local alors que dôautres ont un int®r°t d®partemental (ID) ou r®gional (IR) :  

- Flore : Petite naïade (IR), Naïade marine (IR), Potamot noueux (IR), Souchet brun (IR), 

Zanichellie des marais, Ornitogale des Pyr®nn®esé 

Principaux types dôhabitats naturels 
des MNIE à Rennes 
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- Avifaune : Chouette chevêche (ID), Rosignol philomèle (IR), Chouette hulotte, Buse 

variable,  Alouette lulu, Tourterelle des bois, Hypolaïs polyglotte, Épervier, Pic épeichette, 

Roitelet triple-bandeau, Martin p®cheur, Foulque macrouleé 

- Amphibiens : Salamandre tachetée, Triton crêté (IR), Triton ponctué (IR), Triton alpestre, 

triton palm®, Grenouille verte, Crapaud communé  

 

Lôensemble de ces milieux et les esp¯ces quôils abritent constituent les p®pites de biodiversité du 

territoire.  

 

MNIE : définition et méthodologie  
Le sigle MNIE d®signe les ç Milieux naturels dôint®r°t ®cologique è qui sont des sites relativement homog¯nes constitu®s par 

un ou plusieurs habitats naturels et présentant un intérêt marqué pour la biodiversité, soit pour les habitats naturels présents 

soit pour la flore et/ou la faune quôils abritent. Ils sont identifi®s sur la base dôinventaires de terrain par des experts 

scientifiques et naturalistes qui identifient les habitats patrimoniaux et les espèces rares ou menacées. En amont de la phase 

terrain, les connaissances existantes2 sur le territoire sont mobilisées pour ne pas oublier de sites méritant de figurer 

potentiellement dans cet inventaire local. Sont ainsi éligibles à un classement en MNIE les sites qui présentent : 

- Une ou plusieurs esp¯ces dôint®r°t patrimonial : statut liste rouge et/ou de protection pour la flore ; statut dôint®r°t d®fini par 

des experts pour la faune ; 

- Un ou plusieurs habitats dôint®r°t ®cologique, sur la base de leur typicité et patrimonialité3 ; 

- Une diversit® dôint®r°ts : soit dôesp¯ces patrimoniales, soit dôhabitats ou de site g®ologique ; 

- Un ou plusieurs habitats essentiels av®r®s ¨ une ou plusieurs parties de cycle de vie dôune ou plusieurs esp¯ces dôint®r°t 

patrimonial à proximité (et dont la survie dépend du maintien de ces habitats) ; 

- Un ou plusieurs habitats essentiels potentiels (colonisation, refugeé) ¨ proximit® dôun site qui poss¯de un int®r°t av®r® 

pour cette même faune patrimoniale. 

Ces MNIE peuvent être soit isolés dans un espace banalisé, soit inclus au sein de la trame verte et bleue du territoire. Ils 

correspondent aux réservoirs de biodiversité du territoire, et leur taille peut varier de quelques centaines de m² (pour des 

mares isol®es par exemple) ¨ plusieurs centaines dôhectares (dans le cas de massifs forestiers). Les sites identifi®s dans le 

cadre dôautres inventaires (ZNIEFF, sites Natura 2000, Espaces Naturels Sensible, arr°t®s de biotope, zones humidesé) 

sont inclus à lôinventaire des MNIE, m°me si leurs limites peuvent diff®rer en fonction de la r®alit® de terrain constat®e au 

cours des prospections de terrain r®alis®es dans le cadre des ®tudes dôinventaire des MNIE. 

 

 

72 hectares de zones humides 
La préservation des zones humides et des cours dôeau fait partie des objectifs des documents cadre 

sur lôeau : Sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion de lôeau Loire-Bretagne (SDAGE) et sa 

d®clinaison locale dans le Sch®ma dôam®nagement et de gestion de lôeau Vilaine (SAGE). Ils 

insistent sur la n®cessit® de pr®server les cours dôeau. La Vilaine et le Canal dôIlle-et-Rance sont 

inscrits pour leur r¹le de continuit® ®cologique et dôaxes grands migrateurs pour lôanguille 

(PLAGEPOMI). Ils visent aussi la préservation des zones humides et des inventaires ont été conduits 

pour les identifier et les protéger. 72 hectares de zones humides ont été identifiés sur Rennes dans 

l'inventaire de 2017, largement dominées par les prairies humides (61%) et les boisements (24%), 

les autres types de zones identifiées étant plus marginales. Par ailleurs, les bassins techniques 

(81ha) et les plans d'eau (21ha) n'en font pas partie.  

 

Les zones humides recoupent souvent les inventaires MNIE lorsque leur biodiversité est riche. Elles 

sont des composantes essentielles de la trame bleue du territoire. 

 

 

                                                                 
2 Données bibliographiques, sites naturels déjà identifiés sur le territoire (ZNIEFF, MNIE, Natura2000, zones humides, arrêtés 

de biotope, Espaces Naturels Sensibles du D®partement dôIlle-et-Vilaineé), donn®es recueillies aupr¯s dôacteurs de terrain 

(CBN de Brest, DREAL, CRPF, ONF, Syndicats de bassin versant, fédération de chasse et de p°che, Institut dôAm®nagement 

de la Vilaine, intercommunalit®s ou communes, Universit®sé) ou dôassociations naturalistes (Bretagne Vivante, Eaux et 

Rivi¯res de Bretagne, Groupe Mammologique Breton, associations naturalistes ou dôenvironnement localesé), donn®es de 

photos interpr®tation issues dôun pr®diagnostic r®alis® par lôAUDIARé 

 
3 Groupements végétaux caractéristiques (correspondance avec Corine Biotope et la Directive européenne Habitat) 
permettant de définir leur état patrimonial et leur vuln®rabilit® ¨ lô®chelle locale, d®partementale, r®gionale voire europ®enne. 
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Une nature ordinaire encore bien présente  
Le territoire de la ville de Rennes, contrairement aux idées reçues est encore composé pour plus de 

la moitié de zones non artificialisées (51,2 %), en y incluant les éléments de nature qui sont intégrés 

dans lôurbain. Le reste du territoire ®tant occup® par les espaces bâtis ou artificialisés (bâtiments, 

routes, parkingé). En ne prenant pas en compte les espaces agricoles moins favorables à la 

biodiversité (cultures de c®r®ales ou de maµs), côest encore plus de 46 % de la commune qui est 

compos® dôespace de nature. Il convient dôapporter un b®mol ¨ ces chiffres, li® ¨ la fragmentation 

importante des éléments de nature en milieu urbain et à une connectivité urbaine très différente des 

espaces agro-naturels. Côest aussi li® ¨ la gestion de ces milieux (certains espaces de pelouse sont 

par exemple beaucoup moins favorables ¨ la biodiversit® et moins fonctionnels quôune prairie 

permanente extensive). Ces bons chiffres illustrent donc dôabord une potentialit®, un levier dôaction 

important pour favoriser la nature et la biodiversité en ville. 
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Une biodiversité riche et parfois exceptionnelle 
Rennes abrite de nombreuses espèces floristiques et faunistiques, quôelles soient ordinaires ou 

rares. Cette diversité est liée à la diversit® dôhabitats naturels ou semi-naturels et de gestion variée 

sur le territoire. Tous ces milieux permettent lôexpression dôune vie sauvage diversifi®e. Les 

spécificit®s de lôespace urbain offre des niches qui ne se retrouvent pas sur dôautres territoires et 

permettent lôexpression de cort¯ges biologiques qui viennent enrichir le nombre dôesp¯ces pr®sentes. 

Il convient de noter que cette diversit® nôest pas n®cessairement synonyme de milieux naturels 

fonctionnels au regard de la petite taille ou de lôisolement de ces habitats. 

La moitié de la flore départementale à Rennes 
Le territoire rennais offre une forte diversit® floristique qui contraste avec lôimage renvoy®e par 

lôurbain. Côest la deuxi¯me commune du d®partement en nombre dôesp¯ces, derrière Bruz. Plus de 

670 espèces sauvages sont présentes, dont plus de 500 au cîur des espaces verts publics rennais. 

Les taxons4 identifiés représentent 49 % de la flore connue ¨ lô®chelle d®partementale et 37 % de la 

flore régionale. Malgr® de fortes contraintes, cette richesse sôexplique par des milieux diversifi®s dont 

les habitats à caractère naturel comme les haies champêtres, les milieux boisés, les espaces 

prairiaux ou les cours dôeaux, étangs et leurs abords, les zones humides, mais aussi parfois des 

habitats plus spécifiques ̈  lôurbain (friches industrielles et délaissés, voies ferrées, vieux murs, 

trottoirs et cimetière, jardinets abandonnés, décombresé) qui composent la mosaïque de la nature 

en ville. Ces différents micro-habitats constituent dôattirants lieux de colonisation sôils ne sont pas 

trait®s chimiquement. Ils rev°tent en peu de temps une couverture v®g®tale compos®e dôune flore 

variée et originale. A ces espaces sôajoutent toutes les zones de nature pr®sentent en ville 

(boisement, bord des cours dôeau, plan dôeau, prairies et pelousesé) et leurs cort¯ges floristiques. 

La gestion différenciée apportée aux espaces verts publics contribue à cette diversité, ainsi que 

certains jardins privatifs qui peuvent receler une diversité biologique remarquable. Certains 

constituent de véritables petites r®serves naturelles r®duites au cîur de lôurbain qui attirent la faune 

et la flore.  

 

                                                                 
4 Taxon : groupe ;  ensemble d'individus réels, et non un regroupement d'entités purement théoriques. 
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Outre cet aspect quantitatif, le territoire de la ville renferme des espèces floristiques patrimoniales 

rares ou menacées. Pour permettre la préservation de ces plantes, il est essentiel de préserver leur 

milieu de vie. Plusieurs espèces figurent sur la liste rouge du massif armoricain et certaines sont 

vulnérables ou menacées ¨ lô®chelle r®gionale ou d®partementale : Naµade marine (Najas marina), 

Petite Naïade (Najas minor), Souchet brun (Cyperus fuscus), Potamot noueux (Potamogeton 

nodosus), Hottonie des marais (Hottonia palustris), Zanichelie des marais (Zanichellia palustris), 

Aspergette (Ornithogalum pyraneicum). Ces stations de plantes rares sont essentiellement réparties 

autour du secteur de la Prévalaye et des Gayeulles et sont des plantes de milieux humides ou semi 

aquatique. LôAspergette se trouve localisée au niveau de la Louvinais et du Bois de la 

Guinebaudière. 

 

Il faut ajouter à ces espèces sauvages toutes les espèces ornementales introduites qui se retrouvent 

aux niveaux des jardins publics ou privés, des jardins familiaux, des abords de voirieé ainsi que la 

biodiversité des plantes cultivées (fruits et légumes).  

Une faune sauvage diversifiée 
Loin de couvrir lôensemble des esp¯ces animales pr®sentes, les donn®es actuelles de lôinventaire 

national du patrimoine naturel (INPN) dénombrent plus de 85 espèces animales sur le territoire de 

Rennes. Les espèces animales recensées appartiennent à différentes classes du règne animal  

13 amphibiens, 22 insectes, un malacostracé, 26 mammifères, 13 oiseaux, 4 poissons, 6 reptiles). 

Ne serait-ce que pour les oiseaux, 67 espèces ont été répertoriées dans le nord est de la ville à la fin 

des années 1990. Au travers des diff®rentes ®tudes et travaux conduits ¨ lô®chelle de la ville, de 

nombreux inventaires ont permis de dresser la liste non exhaustive ci-après, répartie par grand 

groupe du règne animal et qui donne une bonne idée de la diversité de la faune rennaise. 

 

Pour lôavifaune pas moins de 90 espèces ont été recensées, avec au moins 21 espèces présentant 

un intérêt patrimonial. Une espèce présente un int®r°t patrimonial ¨ lô®chelle r®gionale : le Rossignol 

philomèle (Luscinia megarhynchos). Une Chouette présente également un int®r°t ¨ lô®chelle 

départementale : la Chev°che dôAth®na (Athene noctua). Ces deux espèces sont localisées sur le 

secteur de la Pr®valaye. Deux esp¯ces dôint®r°t local sont inscrites ¨ lôannexe 1 de la Directive 

Oiseaux (CEE 79/409) : le Martin pécheur (Alcedo athis) et lôAlouette lulu (lulula arborea). Le Martin 

pécheur a été inventorié au niveau des Gayeulles et des prairies Saint-Martin et lôAlouette lulu dans 

le secteur de la Louvinais. Deux esp¯ces dôint®r°t local sont class®es « vulnérable » sur la liste rouge 

des espèces menacées en France : la Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) et le Bouvreuil 

pivoine (Pyrrhula pyrrhula). Deux autres esp¯ces dôint®r°t local sont class®es ç quasi menacées » 

sur la liste rouge des espèces menacées en France : la Fauvette grisette (Sylvia communis) et le 

Pouillot fitis (Phylloscopus trichilus). Parmi les autres esp¯ces dôint®r°t patrimonial local : Buse 

variable (Buteo buteo), Faucon crécerelle (Falco tinnunculus), Epervier dôEurope (Accipiter nisus), 

Effraie des clochers (Tyto alba), Chouette hulotte (Strix aluco), Pic épeichette (Dendrocopos minor), 

Fauvette des jardins (Sylvia borin), Hypolaïs polyglotte (Hyppolais polyglotta), Roitelet triple bandeau 

(Regulus ignacapillus), Cisticole des joncs (Cisticola juncidis), Gallinule poule dôeau (Gallinula 

chloropus), Foulque macroule (Fulica atra), la Tourterelle des bois (Streptopelia turtur). Dôautres 

esp¯ces plus communes comme le Pigeon ramier, lô£tourneau sansonnet, le Moineau domestique, le 

Rouge gorge, plusieurs espèces de mésanges, le Merle noir particulièrement abondant dans les 

vieux parcs avec pelouses étendues, les Fauvettes, le Geai des chènes, le Pic vert, le Phragmite des 

Joncs ou le Bruant des roseaux dans la v®g®tation bordant lôeau, le Martinet noir occupant lôespace 

aérien ou les Hirondelles, le Chouca des tours qui occupe de vieux immeubles proches de la mairie 

et de la cathédrale, le Canard colvert, le Goeland argenté qui a retrouvé dans les immeubles un 

habitat similaire ¨ ses falaises littoralesé   

 

Concernant les amphibiens, ils sont tous prot®g®s ¨ lô®chelle nationale. Deux esp¯ces de tritons 

présentent un intérêt régional : le Triton crêté (Triturus cristatus) qui est inscrit ¨ lôannexe II de la 

directive « Habitats » est présent au niveau de la Prévalaye et du parc de Villejean et le Triton 

ponctué (Lissotriton vulgaris) au niveau dôApign®. Le Triton alpestre (Ichtyosaura alpestris) présente 
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lui un intérêt départemental et peut être trouvé dans le parc des Gayeulles, la Louvinais, les Prairies 

Saint-Martin, le secteur de la Pr®valaye, le parc de Villejeané Parmi les autres amphibiens pr®sents, 

le Triton palmé (Triturus helveticus), la Salamandre tachetée, le Crapaud commun, les grenouilles 

vertes et agilesé vivent en bordure de points dôeau, ®tangs, marais ou rivi¯res. Certaines de ces 

esp¯ces ont besoin de plusieurs milieux pour accomplir leur cycle de vie quôil convient de protéger 

pour assurer leur maintien sur le territoire.  

 

Concernant les reptiles, des orvets, lézards des murailles et lézards verts, sont présents dans les 

vieux murs, les bois et les prés et des couleuvres surtout à proximité des lieux humides comme au 

niveau de la Prévalaye ou des Prairies Saint-Martin. La Vipère péliade est aussi présente. 

 

Les mammifères sont ®galement pr®sents avec plus dôune vingtaine dôesp¯ces, depuis les petits 

rongeurs comme les campagnols ou les musaraignes jusquôaux plus gros mammifères comme les 

ragondins le long des rivi¯res de lôIlle ou de la Vilaine. Les lapins de garenne peuvent pr®senter une 

relative abondance comme dans le parc des Gayeulles ou les populations doivent parfois être 

maitrisées. Des espèces comme les fouines, belettes, hérissons ou écureuils sont également 

pr®sentes dans les parcs et jardins de la ville. Des renards sôaventurent parfois jusque dans le centre 

de la ville et des chevreuils peuvent être aperçus parfois dans le secteur de la Prévalaye, des 

Gayeullesé Des chyropt¯res sont ®galement pr®sents. Parmi ces chauves-souris, plusieurs espèces 

de Pipistrelles ou la Sérotine commune ont pu être observées aux Prairies Saint-Martin. Les chiens, 

mais surtout les chats peuvent être ajoutés à la liste des mammifères présents en ville, notamment 

pour les f®lins ¨ lô®tat sauvage. 

 

De nombreuses espèces de poissons nagent dans les rivières de la ville ou les étangs de la 

Prévalaye et des Gayeulles comme par exemple : Ablette, Gardon, Carpe, Tanche, Brème, Anguille, 

Brochet, Perche, Chabot, Epinochetteé Les esp¯ces qui sont consid®r®es comme à enjeu et sur les 

listes rouges nationales sont lôAnguille (Anguilla anguilla - en danger critique dôextinction ; migratrice) 

et le Brochet (Esox lucius - vulnérable ; besoin de frayères). 

 

A ces groupes faunistiques viennent sôajouter de tr¯s nombreux insectes comme les papillons, les 

odonates dont les libellules avec deux espèces rares en Bretagne : la Cordulie bronzée (Cordlia 

aena) et lôAgrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) protégé au niveau national. De nombreuses 

autres espèces de coléoptères dont le Grand capricorne (Cerambyx cerdo) protégé au niveau 

national, des fourmis, des hym®nopt¯res (abeilles, bourdons, frelonsé). 

 

Loin dô°tre exhaustive, ces esp¯ces identifiées sur le territoire de la ville donnent une première 

approche de la biodiversité qui est présente sur le territoire, en lien direct avec les milieux 

nécessaires à leur cycle de vie. 

La trame verte et bleue du territoire 
Rennes sôinscrit dans un maillage naturel qui se décline à plusieurs échelles, depuis le niveau 

régional et sa position dans la grande armature naturelle bretonne en passant par le territoire plus 

local du Pays de Rennes et de lôagglom®ration rennaise. A lô®chelle du territoire, les espaces dôint®r°t 

®cologique, les cours dôeau et zones inondables, les espaces agricoles et bocagers assurent des 

liaisons biologiques et forment des corridors écologiques à valoriser et à préserver, tant pour leur 

intérêt local que pour leur appartenance à une trame naturelle plus vaste. La trame verte et bleue du 

territoire est aujourdôhui assez bien identifi®e, avec ses milieux sources, r®servoir de biodiversit® 

(ZNIEFF, MNIEé) et la trame de nature plus ordinaire qui les met en relation, principalement ax®e 

sur les réseaux de vallées et vallons, les secteurs de bocage pr®serv®sé De nombreuses ruptures 

viennent cependant fractionner cette trame (les grands axes routiers notamment). Ces ruptures ont 

été identifiées pour pouvoir envisager des opérations de reconquète.  
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La trame verte et bleue à l'échelle de la Métropole 
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Une identification de la trame verte et bleue territoriale dans le cadre du 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
Lors de lô®laboration du SCoT du Pays de Rennes de 2007, puis de sa révision en 2015, un travail a 

été mené pour identifier les milieux sources, réservoirs de biodiversité et les grands ensembles 

naturels fonctionnels, composés de nature plus ordinaire mais essentiels à la fonctionnalité 

écologique du territoire. Ce travail dôinventaire et de cartographie fine des milieux a permis de mettre 

en évidence sur le territoire les secteurs à préserver pour la fonctionnalité de la trame verte et bleue 

du territoire (principalement basé sur le réseau de vallées et de vallons, les grands secteurs boisés et 

de bocage pr®serv®sé), mais également les secteurs ou une reconquête devait sôenvisager pour 

remailler des secteurs moins favorables. A cette échelle, la ville apparaît plutôt comme un obstacle 

aux continuités naturelles et la question de la trame en milieu urbain demande une approche 

spécifique qui est développée dans le chapitre Nature en Ville. Des interactions existent cependant 

entre la ville et la campagne et les perméabilités entre les deux systèmes sont à encourager. 

 

 

 

 

 
Source: Audiar, 2015 

 

Une trame bleue li®e au cours dôeau qui sõefface dans la ville 
Sur le territoire de Rennes, la trame bleue est constitu®e des cours dôeau et des milieux aquatiques 

ou humides qui leur sont liés. Ces milieux sont assez présents et fonctionnels dans les zones 

agronaturelles :  

- Secteur nord-ouest avec le vallon du Lagot et de son affluent le Brochet ; 

- Secteur nord-est avec le ru de la Guinebaudière et ses prairies humides ; 

- Secteur sud-ouest avec la vallée de la Vilaine, la confluence avec la Flume et le Blosne. 

 

La Vilaine et lôIlle sont les éléments majeurs de la trame bleue de la ville qui joue un rôle important de 

continuit® ®cologique ¨ une ®chelle plus large que le territoire de la commune. Ces deux cours dôeau 

sont class®s au titre de lôarticle L.214.17.1 du code de lôenvironnement. Le SDAGE Loire-Bretagne 

Enjeu  
Augmenter la fonction corridor des 
rivières en milieu urbanisé et élargir 
quand côest possible lôemprise de la 
trame bleue 
Favoriser les relations avec les 
milieux connexes et la trame verte 
Révéler / rendre fonctionnels les 
anciens affluents 
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fixe les grands critères visant à préserver ces cours dôeau de d®gradations futures et affiche des 

objectifs de restauration à long terme (très bon état écologique en 2027, réservoirs biologiques du 

SDAGE, axe de grands migrateurs avec lôinterdiction de construire de nouveaux ouvrages) et la liste 

2 qui définit des objectifs de résultat à 5 ans et permet de hiérarchiser les actions au regard des 

enjeux (transport suffisant de s®diments et libre circulation des poissons migrateurs, avec lôobligation 

de rendre les ouvrages transparents). Un plan de gestion des poissons migrateurs (PLAGEOMI 

2013-2017) existe ¨ lô®chelle de la r®gion Bretagne et concerne uniquement lôanguille sur le territoire 

de Rennes. Le secteur des gravières du Sud de Rennes fait partie des grandes zones humides 

identifiées par le SAGE Vilaine. Ce secteur de la Prévalaye et des gravières, abrite de nombreux 

étangs dont celui d'Apigné qui accueille une base nautique et une zone de baignade. Les étangs de 

la Bretonnière présentent en particulier une diversité floristique remarquable avec quatre espèces 

d'intérêt régional et local. 

 

Cependant, dans leur traversée urbaine, le fleuve et la rivière sont canalisés. Ce contexte fortement 

anthropisé ne permet pas lôaccueil que dôune certaine richesse ®cologique, au niveau des berges les 

plus favorables. Ils restent malgr® tout un espace de d®veloppement dôhabitats naturels qui 

permettent lôexpression de cort¯ges floristiques spontanés (végétation aquatique, strate hélophyte et 

arborée), même si ces habitats sont le plus souvent présents sous une forme dégradée et sur des 

surfaces réduites. Ces habitats reliques peuvent être attractifs pour la faune commune et permettent 

des d®placements de la vie sauvage le long des cours dôeau. Le passage de la Vilaine dans le centre 

ville, entre le quai Richemont et le quai de la Prévalaye, présente un obstacle majeur à la fonction 

corridors des cours dôeau. Côest un obstacle important avec le tronçon couvert du quai Dugay Trouin 

ï Lamartine - Lamennais et les tronçons canalisés dénués de végétation des quais Chateaubriand ï 

Émile Zola ï Dujardin ï Richemont. Ce secteur est très défavorable au déplacement des Chyroptères 

et de la faune terrestre amphibie par exemple. Au passage du quartier Alphonse Guerin (deux iles), 

côest la fragmentation qui rend les berges peu attractives et fonctionnelles pour la vie sauvage. Dôune 

manière générale, les berges jouxtent le plus souvent des milieux artificialisés ce qui les isolent et ne 

leur permet pas de jouer le rôle de transition entre milieux aquatique et milieux terrestre et de remplir 

leur fonction dô®cotone5. En lôabsence de milieu connexe, la fonctionnalit® des berges pour la 

biodiversit® est tr¯s r®duite. En effet de nombreuses esp¯ces ne trouvent dôint®r°t pour un cours 

dôeau que lorsque ce dernier est accompagné de milieux complémentaires directement connectés.  

 

                                                                 
5 Écotone : zone de transition écologique entre deux écosystèmes. 
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Source: Audiar, 2015 

 

La rivière du Blosne a disparu dans sa traversée urbaine, canalisée et a été déviée avant 1970 dans 

un dalot qui débute au passage de la rocade au sud-est de la ville et qui se jette directement dans la 

Vilaine en amont de la station de Beaurade. Les seules parties naturelles restante de cette rivière se 

situent au-delà de la rocade, en amont en limite de Chantepie et en aval dans le secteur de la 

Prévalaye.  

 

Le secteur des Prairies Saint-Martin constitue à contrario un ensemble ayant préservé des berges à 

caractère plus naturel et en lien avec son environnement (zones humides, coteaux bois®sé) au 

niveau des anciens bras de la rivi¯re lôIlle. Le projet en cours sur ce site vise à redonner à ce secteur 

toute sa fonctionnalité écologique et son rôle dans la trame bleue de la ville. Le projet de Baud-

Chardonnet devrait ®galement renforcer la trame bleue avec la mise en place dôun secteur de 

roselière et de prairies inondables (ouverture ponctuelle de la digue existante pour les crues 

décénales). Des aménagements récents ont intégré une réflexion sur les berges en augmentant sa 

fonctionnalité écologique (berges larges, pentes modérées, continuités végétales avec des espèces 

hélophytes favorables à plusieurs cortèges faunistiques comme les libellulesé). Une partie des 

rivières historiques, affluents de lôIlle ou de la Vilaine ont aujourdôhui disparus dans la ville ou ne 

subsistent que par de petites sections ¨ lôaire libre comme côest le cas pour le ruisseau du Pont des 

Tuses ¨ proximit® du Conseil R®gional le long de lôavenue des Monts dôArr®e ou du ruisseau de la 

Piletière à Beaulieu.  

Les cours dôeau secondaires en dehors de la zone urbanisée, affluents de la Vilaine, du Blosne et de 

Pont Lagot (avec son affluent le Brochet), présentent des milieux naturels de qualité et des habitats 

dôesp¯ces patrimoniales (Agrion de mercure, Grand Capricorne, Hottonie des maraisé). Le principal 

atout de ces secteurs repose notamment sur la présence de milieux connexes directs de grande 

qualité, mêlant trame bleue et trame verte (système bocager avec prairies hygrophile ou mésophile 

p©tur®es ou fauch®es, mares, cari­aiesé), qui offrent une fonctionnalité générale aux milieux 

naturels, avec la possibilit® pour de nombreuses esp¯ces dôy effectuer la totalit® de leur cycle de vie. 

Autre qualité de ces cours dôeau, les berges sont naturelles, de pente douce à modérée. Malgré ces 

atouts ces rivi¯res se retrouvent peu ou pas connect®es avec dôautres cours dôeau et milieux en 
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termes de continuités naturelles (rupture liée au dalot du Blosne, à la traversée dôinfrastructures 

routières et de la ZI Lorient pour le ruisseau de Pont Lagoté), concourant ainsi ¨ lôisolement de 

populations dôesp¯ces dont la p®rennité peut poser question. 

 

Assez fonctionnelle sur les secteurs naturels, la trame bleue se limite donc le plus souvent au lit 

mineur des cours dôeau, dans la partie urbanisée, qui ont été canalisés, et ¨ quelques plans dôeau 

artificiels (Gayeulles, Longchampsé), complétée par quelques mares ou petits plans dôeau (comme 

dans le parc de Sibiu, le parc Oberthur, le parc du Thabor, le parc de Bréquigny, le parc de Villejean, 

centre p®nitentiaire des femmesé) dont le caract¯re naturel est plus ou moins marqu®, ainsi que de 

quelques zones humides.  

Une trame verte qui se prolonge en ville 
Sur le territoire de Rennes, la trame verte est encore bien présente et de qualité au niveau des 

espaces agronaturels, notamment avec le Parc des Gayeulles et le secteur des Hautes Gayeulles au 

nord-est et au sud-ouest avec la vallée de la Vilaine extra-rocade. Ces deux secteurs renferment de 

nombreux milieux naturels patrimoniaux (Boisements, prairies permanentes humides et 

m®sophilesé) et la majorit® des esp¯ces patrimoniales identifi®es. Ces r®servoirs de biodiversit® 

sont int®gr®s au sein dôune matrice fonctionnelle dôespace de nature plus ordinaire qui assure la mise 

en relation de ces milieux via le réseau bocager et les vallées notamment. Côest dans ces secteurs 

que se concentrent les zonages dôinventaire r®glementaire (ZNIEFF, réservoir du SRCE pour la 

Vilaine) et la majorité des MNIE (6 sur 8). Ces deux grands ensembles sont des secteurs majeurs 

tant au niveau de la ville que pour le territoire.  

Les autres secteurs extra-rocade sont moins fonctionnels, m°me sôils pr®sentent des zones dôint®r°t 

et de forts enjeux de reconquête pour la trame. Le secteur nord-ouest est un secteur agricole assez 

ouvert. Il présente un intérêt plus faible pour la trame verte, exception faite des abords du ruisseau 

de Pont-Lagot et de son affluent le Brochet qui constituent des corridors écologiques de qualité dans 

une matrice agricole moins favorable à la biodiversité. Les haies y assurent de petites continuités 

entre de grandes parcelles de cultures. Une connexion vers le vallon du Marais sur la commune de 

Montgermont est à envisager pour recréer une continuité naturelle dans ce secteur mettant en 

relation la prairie humide de la Talmouzière, riche en Orchidées, le nord-ouest de la ville et le quartier 

de Beauregard ï Villejean et le parc de Villejean et ses populations de tritons. Le secteur agricole au 

sud de la ville de lôautre cot® de la rocade, nôest quôen partie sur la commune. Il abrite quelques 

Enjeu  
Préserver et renforcer les grandes 
continuités de la trame verte 
Favoriser les relations de la grande 
trame verte avec la trame verte 
urbaine 
Développer et reconquérir une 
trame verte fonctionnelle en ville 


















































































































































































































































































































































